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La dernière session législative s'est écoulée au milieu 

des disséminions poli tiques et des agitations ministéricl-

e
t c'est à peine si quelques unes des graves questions 

îui depuis longtemps sont à l'ordre du jour ont reçu une 

solution définitive. C'est ainsi que le projet de loi sur la 

I iberté de l'enseignement, discutéavec tant de conscience 

g de talent à la Chambre des pairs, est resté enfoui dans 

les cartons de là Chambre élective : et qui sait maintenant 

auaiid il en sortira! C'est ainsi encore que la question de 

la Réforme pénitentiaire s'est trouvée presque indéfiniment 

aiournée, sous prétexte d'études et d'expériences nouvel-

les en compagnie de tant d'autres qu'il serait trop long 

do "citer, et parmi lesquelles il nous suffira d'indiquer en-

cjre celles de la Réforme hypothécaire, de la Réforme pos-

tale et le projet relatif aux Marques de fabrique, ce com-

plément naturel et indispensable de la loi sur les Rrevets 

d'invention. 

Il ne faut donc pas s étonner que les Conseils-Géné-

raux, investis par la loi de leur organisation du droit d'é-

mettre des vœux sur tout ce qui se rattaché aux intérêts 

publics, se soient trouvés naturellement ramenés cette an-

née sur des points déjà souvent examinés et résolus par 

eux dans les années précédentes. On sait d'ailleurs qu'il 

est certaines questions destinées, par leur nature même, à 

se reproduire pendant longtemps encore. ■— Telle est, par 

exemple, celle relative à l'Extinction de la mendicité; 

question sociale s'il en fut, et dont, à défaut d'assistance 

de la part des pouvoirs législatifs, les départemens ont dû 

cherener la solution dans des mesures administratives 

combinées avec les moyens fournis par la charité privée. 

A cet effet les Conseils Généraux ont ouvert de larges cré-

dits ; un grand nombre de sociétés particulières ont reçu 

les autorisations et les encouragemens convenables ; des 

maisons se sont ouvertes destinées à venir en aide à tou-

tes les misères, et ces généreux efforts paraissent avoir 

été suivis de succès au moins sur quelques points du 

territoire ; mais la plupart des Conseils n'en persis-

tent pas moins à provoquer instamment de la part du 

gouvernement des mesures générales, et à signaler com-

me un des remèdes les plus sûrs l'établissement immé-

diat de bureaux de bienfaisance là où il n'en existe pas 

encore, celle de dépôts de mendicité, et la distribution 

bien entendue des secours publics. 

Vient encore la question relative aux Hospices d'en-

fans trouvés. La suppression des tours est-elle une me-

sure salutaire et dont l'application, restreinte d'abord à 

quelques localités, doive de plus en plus se généraliser? A 

cet égard le désaccord continue d'exister parmi les Con-

seils-Généraux; et tandis que M. de Lamartine (1) signale 

avec énergie l'influence fatale de cette suppression sur le 

nombre des infanticides, certains Conseils s'applaudissent 

au contraire des résultats obtenus sous le rapport à la fois 

désintérêts matériels et des intérêts moraux. En présence 

de ces observations contradictoires, c'est un devoir pour 

' Administration de continuer ses études comparatives, et 

de taire appel à des expériences nouvelles, avant de donner 
a une mesure dont la moralité est au moins douteuse et les 

résultats matériels encore fort contestables, une extension 

qu elle serait peut-être réduite à regretter un jour. 

Mais un point sur lequel les Conseils-Généraux parais-

sent être beaucoup plus d'accord, c'est la nécessité de 

réorganiser les gardes champêtres, et voici déjà longtemps 

que cette question, soulevée par laproposition de M. de St-

™st ' est l'objet de leur attention. Seulement il existe entre 

?ue dissentiment sur le mode de réorganisation. 
a
 étant, que peut attendre le gouvernement pour 
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Lion du travail dans les prisons. Rien de plus vrai, à no-

tre avis ; aussi est-il à désirer que les commissions admi-

nistratives en fassent l'objet de leur constante sollicitude; 

mais cette organisation elle-même demande à être dirigée 

avec tact et prudence, et l'on comprend qu'elle risquerait 

de produire un grand mal en échange d'un peu de bien, 

si elle pouvait aller jusqu'à nuire au travail des ouvriers 

libres, ce qui ne manquerait pas d'arriver, si le prix de 

h main d'oeuvre était, pour les objets confectionnés dans 

les prisons, au-dessous de celui exigé d'ordinaire par les 

ouvriers de la localité, 'Cette considération a paru au 

Conseil des Bouches-du-Rhône d'une telle gravité, qu'il 

a jugé à propos de la signaler spécialement à l'adminis-

tration supérieure. Déjà, au surplus, des pétitions ten-

dantes au même but ont été soumises à la Chambre des 

pairs : il est donc impossible que lors de la discussion de 

la loi sur les Prisons, l'attention ne se porte pas sérieu-
sement sur ce point. 

■ Tout ce qui se rattache au progrès de l'agriculture ex-

cite toujours la vive sollicitude des Conseils-Généraux , et 

c'est à leurs constantes protestations que nous devons une 

des lois les plus utiles , qui aient été votées dans le 

cours de la dernière session , la loi sur les Irriga-

tions. Mais aux sacrifices déjà si grands que cette loi, 

dans un intérêt qu'on ne saurait méconnaître, impose 

nécessairement à la propriété privée, faut-il en ajou-

ter d'autres encore; faut-il joindre,, par exemple, à la 

servitude d'irrigation celle du barrage, et autoriser ce-

lui dont la propriété borde une eau courante à pren-

dre son appui sur le terrain du riverain opposé, pour 

Ls ouvrages d'art nécessaires à la prise d'eau dont il a le 

droit de jouir ? Tel est le point sur lequel M. le minis-

tre de l'agriculture et du commerce a cru devoir consul-

ter les Conseils-Généraux. Les Conseils se sont trouvés 

partagés d'opinion, et quelques-uns ont déclaré ne pas 

être suffisamment éclairés. Pournous, nous avons déjà dit 

qu'il pouvait être utile que le droit d'appui nécessaire à 

l'établissement des barrages d'irrigation fût étendu par 

une loi nouvelle (1). Mais peut-être, en présence des dis-

sentirnens qui s'élèvent, serait-il prudent d'attendre pour 

introduire ce nouveau principe de servitude réciproque et 

d'expropriation, que l'expérience eût fait apprécier les 

movens d'exécution et les résultats de la loi du 1 1 mai 
1845. 

Nous aurions aimé à voir les Conseils-Généraux se pro-

noncer d'une manière plus précise qu'ils ne l'ont fait gé-

néralement sur la question relative aux défrichemens , car 

le moment approche où le gouvernement devra nécessai-

rement prendre un parti. Ou sait en effet que dans deux 

années l'article 219 du Code forestier, portant défense aux 

propriétaires de défricher sans l'autorisation de l'Admi-

nistration, aura perdu sa force exécutoire. —• Faudra-t-il, 

à cette époque, affranchir la propriété forestière des entra-

ves qui jusqu'ici ont pesé sur elle dans un intérêt géné-

ral ? Il y aurait là un grave danger, et ce n'est pas à une 

époque où l'on signale de toutes parts les funestes abus 

du défrichement qu'il convient de rendre à la propriété 

une liberté absolue dont elle pourrait étrangement abuser. 

Ne devrait-on pas craindre, en effet, de voir des spécula-

teurs égoïstes ou des propriétaires inintelligens et assez 

peu ménagers de leurs biens pour escompter l'avenir au 

profit du présent, sacrifier sans souci les massifs qui exis-

tent encore sur ta surface du territoire, et que l'on signale 

à juste titre comme des réserves indispensables à la ri-

chesse du pays , à l'industrie , à la marine , à la salubrité 

du climat? Le Conseil général de la Meurthe faisait, il est 

vrai, remarquer qu'il y a une différence à établir entre les 

forêts situées sur le sommet et 4e penchant des monta-

gnes, etcelles situées dans les plaines ; que le défrichement, 

essentiellement nuisible dans le premier cas, pouvait, dans 

le second, favoriser beaucoup la salubrité publique et les 

progrès de l'agriculture. Mais on comprend qu'il serait im-

possible de poser une règle générale et inflexible sur un 

point qui varie nécessairement suivant chaque localité ; 

aussi le même Conseil général pensait-il que le gouverne-

ment devait rester investi du droit d'autoriser ou de dé-

fendre les défrichemens, sauf à user de ce droit avec intel-

ligence, et en conciliant la faveur due au droit de pro-

priété avec les mesures qu'exige l'intérêt public. — C'est 

à ce dernier parti qne, selon toute apparence, il faudra se 

ranger : l'article 219 du Code forestier devra donc recevoir 

une sanction nouvelle, en conservant néanmoins son ca-

ractère essentiellement limité et provisoire, ce qui pré-

sente le double avantage de parer aux nécessités du pré-

sent, et de réserver les droits de l'avenir. 

Le Chambres auront, dans le cours de la session pro-

chaine, à s'occuper du projet de loi sur les Livrets d'ou-

vriers. — A cette occasion, certains Conseils Généraux se 

sont demandé s'il ne serait pas convenable d'appliquer 

aux domestiques à gages l'obligation du livret, et ils ont 

répondu affirmativement. Malheureusement on ne trouve 

dans leurs discussions rien de bien précis ni sur les motifs 

qui ont déterminé leur opinion, ni sur les garanties dont, 

pour être efficace, une pareille mesure devrait être en-

tourée. Nous aurons un jmr à revenir sur cette question, 

qui soulève peut-être plus de difficultés qu'on ne le sup-

pose au premier abord, et il devra nous suffire aujourd'hui 

de la signaler à l'attention de la Chambre des pairs saisie 

de l'examen du projet de loi. 

Peut-être aussi la proposition relative aux modifica-

tions du Code d'instruction criminelle sera-t-elle mise 

cette année à l'ordre du jour. La Chambre des députés, 

engagée, en quelque sorte, par ses votes antérieurs, ne 

peut que persister dans la voie qui lui avait été ori-

ginairement ouverte par le gouvernement lui-même. 

Espérons que sa persistance, légitimée d'ailleurs par 

les considérations les plus sages, finira par triompher 

de l'irrésolution de la Chambre des pairs. Les Conseils 

Généraux semblent le désirer, et quelques uns même, 

dans la prévision d'une discussion prochaine, indi-

quent des améliorations possibles. C'est ainsi que le 

Conseil de la Moselle demande que dans certains cas pré-

sentant peu de gravité (dont l'appréciation serait laissée 

aux magistrats de la Cour royale), les chambres d'accu-

sation soient autorisées à écarter souverainement les cir-

constances aggravantes et à renvoyer l'accusé devant la 

police correctionnelle. Sans juger ici du mérite intrinsè-

(1) Y. Gazette des Tribunaux du 13 septembre 184b\ 

que de cette observation, sans rechercher non plus si le 

vœu du Conseil est compatible avec le principe qui ré-

git les attributions réciproques des chambres d'accusation 

et du jury, nous prendrons acte, du moins, de sa sol-

licitude, pour insister sur une révision partielle (pie 

nous paraissent réclamer à un titre égal l'intérêt de la 

bonne justice et le principe sacré de la liberté indivi-

duelle. 

Une expérience, déjà ancienne, a démontré l'insuffisance 

des lois qui régissent l'exercice de la profession médicale 

et la police de la pharmacie Le gouvernement lui-même 

est d'accord que sur ce point, comme sur beaucoup d'au-

tres, quelques réformes sont devenues nécessaires, ct pour-

tant rien n'annonce qu'il veuille se rendre promptement 

à de trop justes réclamations , reproduites encore cette 

armée par divers Conseils-Généraux. Ce ne sont pas, 

pourtant, les documens qui lui manquent, car voici déjà 

longtemps que, sur sa demande, l'Académie et la Faculté 

de médecine ont déposé dans les cartons du ministère 

plusieurs projets très mûrement délibérés. Que lui faut-il 

donede plus? — Un congrès médical doit, dit-on, incessam-

ment se réunir dans le but de fournir au ministre les élé-

mens d'un projet qui serait présenté dans la session pro-

chaine. Nous respectons les intentions qui ont pu présider à 

la création de ce congrès; et si les discussions qui s'ouvri-

ront dans son sein doivent produire quelques aperçus 

nouveaux, nous serons les premiers à y applaudir. Et ce-

pendant, nous devons l'avouer, cette création, prise eu 

elle-même, ne nous paraîtra une idée complètement heu-

reuse qu'autant qu'elle saura rallier à un centré commun 

l'ensemble du corps médical, à commencer par les deux 

assemblées éminentes qui en forment l'élite, de manière 

que le projet qui sortira du congrès vienne opérer, du 

consentement de tous, une fusion entre les travaux élabo-

rés jusqu'à ce jour, et non se placer à côté d'eux pour leur 

faire une sorte de concurrence. Autrement il serait à 

craindre que la multiplicité, et peut-être la contradiction 

des documens ne nuisît à la cause elle-même, et que le 

ministre, déjà si peu disposé à agir, ne prît acte de dis-

sentirnens apparens ou réels, pour reculer indéfiniment 

une solution qui importe en même temps à la dignité de 

la profession médicale, et aux intérêts de la santé publi-

que. Au reste, et si ce congrès s'organise d'une manière 

régulière, nous pourrons avoir à revenir sur quelques-

unes des graves et intéressantes questions qui y seront 

nécessairement soulevées. 

Nous ne reviendrons aujourd'hui sur la question des 

usages locaux que pour signaler le zèle apporté par cer-

tains départemens a la confection durecueil demandé par 

le ministre de l'intérieur. Les usages locaux conservés 

par certaines dispositions de nos Codes devront-ils dispa-

raître un jour, et faire place à des règles fixes et unifor-

mes pour toute la France ? Cela est peut-être à désirer ; 

mais le moment n'est assurément pas venu d'entreprendre 

un travail qui nécessiterait le remaniement d'une partie 

notable de la législation; ce qu'il importe maintenant, c'est 

de veiller à ce que la loi, telle qu'elle est, puisse recevoir 

une complète exécution; et, puisque les autorités judi-

ciaire et administrative doivent souvent s'en référer aux 

usages locaux, d'aviser au moyen de préciser ces usages 

d'une manière aussi nette que la loi elle-même. C'est donc 

avec raison que M. le ministre a signalé aux Conseils-Gé-

néraux l'utilité de travaux destinés à atteindre ce but, et 

déjà nous avons eu occasion de signaler les recherches cu-

rieuses faites, pour le département des Côtes-du-Nord, 

par M. Charles Guimard, avocat (1). 

Sans pousser plusloin notre examen, nous nousbornerons, 

en terminant, à mentionner quelques autres observations 

bien dignes aussi d'être recueillies. Ainsi, d'un côté, deux 

Conseils-Généraux insistent, dans le double intérêt de l'hy-

giène publique et de l'exécution de la loi, sur la nécessité 

d'améliorer le service des actes de l'état civil, notamment 

en ce qui concerne la présentation des enfans à l'officier 

de l'état civil, et la constatation légale de leur sexe. Cette 

idée a été récemment développée par M. le docteur Loir, 

dans une brochure qui a déjà fait dans ce journal l'objet 

d'une appréciation raisonnée (2). —D'autres Conseils pro-

testent contre le privilège abusif que s'arrogent des indi-

vidus d'origine étrangère, de se soustraire au premier de 

tous les devoirs, celui de la défense du sol qui les a vus 

naître, qui les nourrit et qui les protège, quand cepen-

dant ils participent de fait à certains avantages de la na-

tionalité française. —Quelques Conseils demandent qu' il soit 

pris des mesures pour remédier à la décadence de la pêche 

maritime,—et presque tous se réunissent pour provoquer 

l'abolition de l'impôt du sel, ou tout au moins de graves 

modifications dans l'assiette de cet impôt. La môme una-

nimité ne se rencontre pas lorsqu'il s'agit de l'impôt sur 

les chiens, bien que le plus grand nombre paraisse pen-

cher en faveur de la proposition de M. de Saint-Priest; 

mais l'unanimité se retrouve au sujet do la Réforme postale, 

ce qui comprend à la fois l'organisation des services jour-

naliers, l'abaissent' nt des droits perçus sur les envois 

d'argent, et la rédu ;tion de la taxe. Il y a déjà longtemps 

qu'en parlant du remarquable travail de M. Piron, admi-

nistrateur des postes, nous avons fait comprendre l 'utilité 

d'une pareille réforr.:e, et peu s'en est fallu qu'à la session 

dernière la Chambr des députés n'en prît l'initiative. La 

session prochaine nous réserve-t-elle à cet égard quel-

que chose de décisif .' 

Pendantquelques. nnées, les Conseils-Généraux se sont 

plaints de l'inexécution de la loi sur le Travail des enfans 

dans les manufactures. Nous devons dire que ces plaintes 

ont presque entièrement cessé, et qu'au contraire cer-

tains Conseils ont constaté les heureux résultats d'une 

exécution pour laquelle cependant il a fallu quelquefois re-

courir à des poursuites judiciaires. L'Administration, 

maintenant bien convaincue que lorsqu'il .en est besoin 

la fermeté sait triompher d'injustes résistances , devra 

donc aviser à ce que la mise en vigueur d'une loi si mo-

rale et si salutaire soit complètement généralisée. 

Nous en avons assez dit pour montrer que les Conseils-

prennent leur mission au sérieux et qu'ils savent, sans 

négliger les intérêts locaux qui leur sont plus spéciale-

ment confiés, faire tourner la durée, hélas trop courte! 

de leurs sessions au profit des intérêts généraux. Cela 

est d'un bon exemple, et il serait à 

blable impulsion se communiquât à 

ilésirer qu une sem-

action législative. 

JUSTICE CIVILE 

(1) Voir la GazgUii>-4»sSribuMUX du 14 septembre. 
(2) V. la Gazelle des Tr^kujiuiix du 9 septembre 1845. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DL ROUEN. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux,) 

Présidence de M. Dicusy. 

Suite de l'audience du 18 octobre. 

DÉSASTRE DE MONVILLE. — ACTION' CONTRE LES COMPAGNIES 

D'ASSURANCES. ENQUETE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 19 octobre.) 

Louis Choppare, perruquier, demeurant à Malaunay î 

Etant, le jour du sinistre, occupé à remplir un fût d'eau, 

je vis trois éclairs violets; un instant après le tonnerre 

se lit entendre. Levant alors les yeux au ciel, je me suis 

dit : « Mon Dieu, comme le temps est! » Les nuages 

s'abaissaient et se relevaient successivement; ils se bat-

taient. J'en vis sortir une boule de feu trois fois plus 

grosse que ma tête, et étincelante. je m'écriai : « Mon 

Dieu ! Malaunay est perdu! » Un instant après, j'enten-

dis dire que trois filatures étaient tombées. J'allai immé-

diatement chercher ma fille que je rencontrai noire et en-

sanglantée. 

M. le président : Pourquoi votre lille était-elle noire 

et ensanglantée? — R. Travaillant chez M. Neveu, elle y 
avait été blessée, dans l'écroulement de sa filature. Elle 

avait trois trous à la tête. 

D. Où étaient les nuages lorsque vous les avez aperçus? 

—• R. Ils ont pris naissance sur le cimetière de Malaunay, 

et se sont élargis au moment où la boule de feu a éclaté. 

D. Où la boule de feu a-t-elle éclaté ? — R. Un peu au-

dessous du cimetière. J'ai cru qu'elle allait descendre vers 

Malaunay, mais elle s'est relevée du côté de la côte do M. 
Bockmare. 

M' Gaignœux : Le témoin pense-t-il que la boule de 

feu soit tombée, et qu'en tombant elle ait occasionné des 

dégâts ? 

M. le président, après avoir consulté le Tribunal, dit 

qu'après les questions qui précèdent il n'y a pas lieu de 

poser celle-ci au témoin. 

M' Payen : Je prie Monsieur le président de demander 

au témoin s'il a entendu beaucoup de bruit quand les 

nuages se sont rencontrés ? 

Le témoin : Oui, Monsieur; il s'est fait un si grand 

bruit, qu'on aurait cru que trente-six diligences arrivaient 

à Malaunay. 

Antoine Leroy, rentier, demeurant à Malaunay : Enten-

dant un fort coup de tonnerre, je me mis à regarder par 

la porte, et je vis le feu et la fumée comme si l'on brû-

lait de la paille. J'appelai aussitôt une blanchisseuse qui 

était à repasser, et je lui dis : « Le feu est sur la filature 

de M. Fontaine, criez donc au feu. » Elle sortit par une 

autre porte pour appeler M. Chretenet et crier au feo. 

Puis après, j'entendis le tonnerre qui roula pendant sept 

ou huit minutes." 

M. le président au témoin : Où étiez-vous lorsque tou-

tes ces choses se sont passées? — R. J'étais chez nous. 

D. Où demeurez-vous? Où est votre maison? — R. ie 

demeure sur une des propriétés de, M. Crosnier, mon 

gendre. 

Edouard Saudgrain, ouvrier, demeurant à Malaunay : 

Etant à la fabrique de M. Fabre, le jour de l'événement, 

sous un hangar, je vis des éclairs et j'entendis un coup de 

tonnerre, lequel a été si fort que je sortis immédiatement. 

Le temps était très-rouge. Beaucoup de nuages ct une fu-

mée noire apparaissaient sur la côte appartenant à M. Le-

vavasseur, etfaisant suite à la propriété de M. Bockmare. 

On se mit à crier au feu chez M. Neveu. Les pompiers se 

rendirent en loutc hâte à sa fabrique. Je me transportai 

aussi sur le lieu du malheur, ct j'aidai à secourir |lcs bles-

sés, qui avaient la figure toute noire. Je ne pus supporter 

longtemps la vue de ces tristes viciimes, et je rentrai chez 
moi. 

M. le président : D'où sortait la fumée que vous avez 

aperçue? — Il Elle s'est manifestée sur le bois de M. Le-

vavasseur, et semblait venir de la propriété de M. Bock-

mare, et se potier sur la filature de M. Neveu. 

D. Dans le moment, faisait-il beaucoup de vent ? — R. 
Non, Monsieur. 

Etienne Horcholle, ouvrier, demeurant à Ecardonville : 

Etant à Malaunay, chez M. Olivier, boulanger, le jour de 

l'événement, je vis beaucoup d'éclairs, et j'entendis de forts 

coups de tonnerre ; un nuage s'éleva sur le cimetière de 

Malaunay; c'était comme une vapeur faisant un bruit ex-

cessif. Je vis un coupeaii d'arbres enlevé dans les airs, et 

des oiseaux qui tourbillonnaient. Je suivis des veux le 

nuage, qui se glissa le long du bois de M. Lcvavasseur, 
ct finis bieulot par le perdre de vue. 

M. le président : Le lendemain vous avez été appelé à 

tailler des arbres ; ces arbres étaient-ils desséchés ? — R. 

Oui, Monsieur, ils étaient desséchés pur un coté; il n'y 

avait plus do sève, et l'écorco était rouge. 

D. La vapeur que vous avez remarquée dans l'air 

avait-elle une couleur ? — R. Elle était noire comme la 
fumée qui sort d'une cheminée. 

Jean Alix, journalier, demeurant à Monville.- I.a pluie 

me fit rentrer dans ma maison. A peine y étais-je que 

j'entendis tonner, mais pas fort. Je ressortis aussitôt, et 

j'appelai mes voisins, en leur disant : « Venez voir l'orage 

qui se monte. » Les nuages voltigeaient; il y en avait un 

rouge, un jaune et un noir. Nous vîmes tourbillonner en 

l'air différentes choses ; nous ne savions si c'était du blé 

ou du foin. Un éclair partit, et le tonnerre éclata. Un rayon 

de feu courut dans la vaiiée; mais comme, les fabriques 

étaient cachées, je ne puis pas dire si le tonnerre a tombé 
dessus. 

Charlotte Letellier, femme Alix, demeurant à Monville, 

après avoir déposé de faits déjà attestés par son mari, 

ajoute qu'un ouvrier logeant dans une de ses chambre-;, 

ct travaillant à la filature de M. Picquot, est rentré le 19 

août, après l'écroulement de cette filature, ayant la figure 

noire; ses vêtemens, qui étaient également noircis, sem-

blaient porter une odeur de soufre. Celte odeur était si 

forte que deux jours après on la sentait encore dans la 
chambre. 
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M. ^président : La ligure de l'ouvrier a-t-elle pu se 
nettoyer? est-elle revenue Mon teitit ordinaire ? — R. Oui, 

Monsieù; mais lui il avait bien mauvaise mine; il était pâle 

et est resté plusieurs jours sans manger: 

D. Est-ce cpie vous avez lavé le linge que cet ouvrier 

portait ce jour-là ? — R. Oui, Monsieur-, il était plus sale 

<qu'à l'ordinaire; mais je suis parvenue à le nétoyer. 

Jules Bélanger, tailleur, demeurant à Malaunay, dépo-

se que, le jour du météore, il n'a pas cessé d'éclairer et 

de tonner; que lorsqu'une flamme de feu se fut échappée 

des nuages, la pluie se mit aussitôt à tomber, et que le 

vent s'éleva; que peu après on cria au secours ! chez M. 

Neveu, en disant que sa filature avait été frappée d'un 

coup de tonnerre; cju'il y courut, se mettant à déblayer les 

décombres pour débarrasser les victimes qui y étaient 

engloutis, il remarqua que les briques étaient extrême-

ment chaudes; que les personnes débarrassées étaient 

noires et sentaient une odeur de poudre brûlée. 

M. leprésident, au témoin : Où était le nuage lorsque 

vous l'avez vu? — R. Il planait sur la propriété de M. 

Bockmare, du côté du cimetière de Malaunay. 

D. Avez-vous touché d'autres objets que des briques? 

— R. Oui, Monsieur. 
D. Ces objets étaient-ils chauds? — R. Non, il n'y avait 

que les briques. 
D. Ces briques avaient-elles toutes la même chaleur?— 

R. Non, elles étaient plus ou moins chaudes. 

D. Parmi les difiérens objets que vous avez touchés, 

y avait-il des métaux?— R. Oui, mais je ne les ai tou-

chés qu'après la pluie. 
D. Les briques étaient-elles encore chaudes après la 

pluie? — R. Oui, Monsieur, mais elles n'étaient pas aussi 

chaudes qu'auparavant; elles étaient seulement tièdes. 

On entend encore plusieurs autres témoins, au nombre 

desquels ligure la femme Blanchard, qui dépose notam-

ment qu'elle connaît une petite bile qui a été jetée du 

haut de la filature de M. Neveu, où elle travaillait, dans 

la prairie, au milieu de pièces de bois desquelles elle s'est 

dégagée seule. Cette petite fille était toute noire; on l'a 

lavée pendant trois jonrs, et c'est alors seulement que sa 

couleur naturelle a commencé à revenir. Le linge avec 

lequel on l'a nettoyée est devenu noir ; on a nettoyé aussi 

avec beaucoup de peine ses vêtemens. Elle portait un 

petit bonnet garni de poil qui a été brûlé. 

L'audience s'est terminée par l'audition de la femme 

Mameaux, qui, au moment du désastre, travaillait chez 

M. Neveu dans la déviderie, derrière la filature. S'étant 

mise à la fenêtre, elle a vu une fumée noire, puis, peu 

après, une flamme de feu. L'appartement où elle était lui 

paraissait tout en feu. Au même instant le tonnerre a 

tombé. La femme Mameaux sortit alors et se dirigea vers 

la filature, dans laquelle travaillait son mari. Elle vit des 

hommes sortir des décombres de cette filature; ils étaient 

tout noirs. On sentait une odeur dont la crainte l'a em-

pêchée de se rendre bien compte. Ses habits et ceux de 

son mari sentaient mauvais encore quelques jours après. 

Audience du 20 octobre. 

M. Albert Raupp, manufacturier, âgé de trente-neuf ans, 

demeurant à Rouen, boulevard Cauchoise . Le 19 août 

dernier, vers midi, j'étais allé dans le fond d'une cour ; 

j'allais y retrouver des ouvriers qui étaient occupés à ren-

trer de l'avoine. J'étais avec eux depuis un quart-d'heure 

à peu près, lorsque je vis venir des nuages noirs du côté 

de Maromme. Quelques instans après, la pluie tomba. Je 

me disposai, comme de raison, à rentrer, en suivant une 

allée le long de la rivière. Il commençait déjà à faire beau-

coup de vent ; je rentrai au laboratoire et me plaçai auprès 

de la fenêtre. Cinq minutes après, il s'est déclaré un ou-

ragan épouvantable qui pliait les arbres ; je ne les voyais 

pas distinctement, parce que je n'en apercevais que le som-

met. Tout-à-coup, je ne les vis plus ; cela ni' effraya. Ayant 

porté mes regards vers un grand bâtiment, je vis que la 

toiture en avait été enlevée. Le bâtiment dans lequel j'étais 

se trouvait lui-même ébranlé. Je m'empressai de sortir. 

Mais alors tout était tranquille. Cependant le vent n'avait 

pas totalement cessé. 
A peine étais-je dehors, qu'un ouvrier vint à moi, tout 

effrayé, m'annoncer que l'étente s'était écroulée, et que 

l'on pensait qu'il y avait un ouvrier sous les décombres. 

Je me dirigeai vers cet endroit, j'y trouvai des enfans qui 

pleuraient et demandaient leur parent, c'est-à-dire un ou-

vrier qui était monté dans l'étente. Pendant que nous nous 

occupions à chercher cet individu, il se présenta par l'en-

trée principale de l'établissement, tout couvert de sang et 

decontusions. Il nous raconta que quelques instans avant 

la catastrophe, il était monté dans l'étente clans l'intention 

de fermer les jalousies; qu'à ce moment-là il remarqua 

qu'il se passait quelque chose d'extraordinaire, qu'il se 

prépara à redescendre l'escalier, mais qu'il en fut empê-

ché, parce qu'il fut renversé par la foudre et le vent qui 

venaient s'engouffrer dans l'étente. 
Il déclara enoutre que lorsqu'il s'était relevé, le bâtiment 

se trouvait soulevé et que de grandes barettes sur les-

quelles les pièces de calicot étaient étendues tombèrent 

et lui occasionnèrent plusieurs blessures sur le corps. 

Instinctivement, il se jeta à travers une ouverture que 

le coup de vent avait faite. 11 tomba de l'autre côté dans 

la cour du sieur Mesier, entre deux troncs d'arbre, et 

au même moment l'étente s'était écroulée. 
M' Payen : L'étante ne s'est-elle pas affaissée sur elle-

même après avoir été soulevée? — R. En effet, l'étente 

s'est affaissée sur elle-même , toutefois en tombant un peu 

de côté. 
D. De la grêle n'est-elle pas tombée au moment du si-

nistre ? — R. Je ne m'en suis pas aperçu ; cependant je 

dois ajouter que plusieurs personnes à la fabrique, entre 

autres mon associé, m'ont dit avoir remarqué ce fait. 

Mon associé l'a même entendue tomber sur sa serre. 

D. Avez-vous entendu le tonnerre et vu des éclairs? — 

R. Oui, Monsieur, très peu d'instans avant l'écroulement 

de l'étente. 
D. La plus grande partie des arbres brisés ne sont-ils 

pas fendus en lattes? — R. Nous avons eu une très gran-

de quantité d'arbres qui ont été brisés. Dans le nombre, 

• il y en avait dix à quinze qui étaient fendus en lattes; 

d'autres étaient cassés de différentes manières ; plusieurs 

ils étaient tordus, et n'étant pas parfaitement rompus, 

étaient couchés, pliés sur eux- nêmes, et présentaient des 

filasses. Le cœur de plusieurs autres arbres était détaché. 

D. Avez-vous vu des écorces d'arbres desséchées et 

des feuilles brûlées? — R. Le jour même de la catastro-

phe, je n'ai rien remarqué de semblable, mais le lende-

main je vis des feuilles qui étaient plus desséchées qu'en 

temps ordinaire elles n'auraient pu l'être du jour au len-

demain. Quelques personnes qui vinrent me voir le len-

demain, notamment M. Lehuintre, me'ftrent remarquer 

que ces débris rompus présentaient des éclats de bois 

aussi secs et aussi faciles à casser que des allumettes. 11 

n'existait dans ces arbres aucune apparence de sève. 

D. Avez-vous remarqué que la toiture du grand bâti-

ment qui se trouve dans votre établissement fût endom-

magée de plusieurs côtés ? — R. Non, Monsieur ; elle n 'é-
tait endommagée que d 'un côté. Mais celle de plusieurs 

autres bâtimens plus petits avait souffert de tous côtés 

M' Gaignœux, au témoin : De quel côté le grand bâti-

ment a-t-il été endommagé ? — R. Du côté sud-est. 
1). De quel côté est tombée l'étente ? — R. Elle est 

tombée dans la direction du sud au nord, 
D. Les arbres déracinés étaient fendus de même que 

ceux qui n'avaient pas été déracinés? — R. Il y a eu peu 

d'arbres déracinés, ceux qui l'ont été n'ont pas été fendus. 

I). Avez-vous aperçu quelques flammes soit au-dessus 

des bâtimens, soit au-dessus des arbres ? — R. Du lieu où 

j'étais placé au moment de la catastrophe, ma. vue était 

bornée par des bâtimens. J'ai bien vu des éclairs, mais je 

n'ai pas vu de flammes. 
D. Avez-vous ressenti quelque commotion? — R. Non. 

M. Auguste Chardine, huissier, demeurant à Rouen : 

Le 19 août dernier, jour du sinistre, une heure après 

environ, je me trouvais sur la propriété de M. Neveu. 

Une femme sortit d'un bâtiment voisin de la filature, en 

criant au feu ! Je vins sur la porte de ce bâtiment, et je re-

marquai à l'intérieur un matelas en côton qui était en-

flammé. Il était là avec divers autres objets. Le feu sem-

blait y avoir couvé depuis longtemps. J'ai aidé à jeter ce 

matelas dehors, et il s'est alors enflammé immédiatement. 

Mais comme il y avait de l'eau sur la place, nous avons 

facilement éteint le feu. 
La façade en charpente du bâtiment paraissait avoir été 

calcinée, ou du moins noircie par le feu. Je demandai à 

cette femme si le feu avait pris à ce bâtiment au moment 

du sinistre ; elle me répondit que non, et je crois qu'elle 

ajouta que les traces que je voyais existaient antérieure-

ment au sinistre. Je me suis retiré sur les cinq heures. 

M' Payen, au témoin : Le matelas ne vous a-t-il pas 

paru être celui du garçon d'écurie? — R. Ce^matelas m'a 

paru neuf; je ne sais pas s'il a appartenu au garçon d'é-

curie. 
M' Roussel, agréé, substituant momentanément M" Gai-

gnœux, au témoin : De quel côté se trouve le bâtiment 

dont vous venez de parler? — R. 11 me semble qu'il est 

situé à l'est de la filature. 
D. A quel usage était destiné ce bâtiment ? Etait-il à 

l'usage de M. Bailleul ou de M. Marion? — R. Je ne le 

sais pas. 
D. Ce bâtiment fait-il partie de l'habitation de M. Bail-

leul, ou de la filature de M. Neveu ? — R. Je pense qu'il 

fait partie de la filature. 
D. Ce bâtiment a-t-il plusieurs étages ? — R. Je ne le 

crois pas. Du reste, le bâtiment existe encore, on pour-

rait s'en assurer. 
D. Où était le matelas ? — R. Sur le sol, au rez-de-

chaussée. 
D. Dans le bâtiment, y avait-il une cheminée ou un 

poêle, ou la place d'un poêle? — R. Je ne l'ai pas remar-

qué. 
Louise-Constant Bécasse , ferblantier , demeurant à 

Monville : J'étais à Malaunay au moment de la catastro-

phe. Une personne de chez M. de Monville me dit que la 

filature de MM. Mare et Neveu était bas. Ce fut moi qui 

le premier en portai la nouvelle à Malaunay. Je revins im-

médiatement chez M. Neveu, et je rencontrai des blessés 

qui étaient parvenus à se sauver. En arrivant sur les lieux, 

je remarquai de la fumée qui sortait au-dessus du cabriolet 

de M. Neveu placé sousuneremise situéeà côtéde sa maison. 

Je demandai des seaux et de l'eau pour éteindre le feu 

qui se déclarait; j'allai ensuite vers les décombres de la 

filature et je travaillai à les déblayer. J'y suis resté une 

demi-heure environ. Ensuite je me suis porté du côté où, 

l'on croyait que M. Neveu était, pour aider à le sauver; 

lorsqu'il fut sauvé, nous nous mîmes à la recherche d'une 

femme que l'on disait encore tombée dans les décombres. 

11 en sortait de la fumée et de la flamme. J'ai jeté moi-

même cinq à six seaux d'eau, et je parvins à éteindre le 

feu. 

M' Payen, au témoin : En vous rendant sur le lieu du 

sinistre, n'avez-vous pas rencontré la fille Relanger qui 

avait le pouce blessé et des taches noires à la figure? —■ 

R. Oui, Monsieur, et même que son pouce était pendant. 

J'ai parlé à cette fille et je l'ai embrassée. J'ai rencontré 

après une demoiselle Rose Fleutry, rattaeheuse de conti-

nus chez M. Neveu, soutenue par son père et sa mère; elle 

avait aussi le visage noirci. Je rencontrai encore Laurent, 

ouvrier fileur; il était blessé à la tête et avait le visage 

tout noir. 
D. Avez-vous remarqué, en maniant des briques, qu'el-

les fussent chaudes ? — R. Je ne me rappelle pas avoir 

ramassé des briques chaudes. Ayant été moi-même 

blessé, je n'y ai point fait attention. 

D. N'avez-vous pas aidé à retirer des décombres le 

nommé Ardent, qui était presque asphyxié et était tout 

noir? — R. J'ai sauvé à peu près une vingtaine de per-

sonnes, et je ne me rappelle pas leurs noms; mais, en gé-

néral, elles avaient le visage noir. 

M' Roussel, au témoin : Avez-vous senti quelque odeur? 

—R. Je' n'ai rien senti. 

D. Le feu que vous avez remarqué provenait-il du ca-

briolet ou du toit qui était au-dessus ? — R. Le feu venait 

d'en haut, des décombres qui étaient tombés sur la remise 

sous laquelle était le cabriolet- Ce cabriolet était écrasé. 

Les décombres provenaient des murs des bâtimens voi-

sins, qui, en tombant sur la remise , en avaient crevé la 

toiture. 

Marie-Rosalie Horcholle, dévideuse, demeurant à Mon-

ville : Je travaillais dans la déviderie de M. Neveu, qui est 

séparée de la filature par la rivière. Au moment de l'orage, 

j'ai vu des éclairs et entendu le tonnerre. La fumée est ar-

rivée, et j'ai vu le feu qui tourbillonnait dans la fumée. Au 

même moment la déviderie s'est écroulée et est tombée 

sur nous. Nous étions une trentaine de femmes à travail-

ler. En nous relevant, l'odeur du soufre nous étouffait. 

M' Payen, au témoin : Au moment de l'écroulement de 

la déviderie, avez-vous éprouvé une commotion, une se-

cousse? — R. J'a ressenti une secousse dans tous les 

membres. 

M' Rousselle : Y avait-il beaucoup de poussière autour 

de vous, lorsque vous êtes tombée? — R. Oui, Monsieur, 

nous étions toutes noires. 

M' Payen : N'avez-vous pas eu sur le corps des taches 

noires difficiles à enlever? — R. Oui, j'en ai eu sur la fi-

gure et sur le cou, et elles sont restées pendant trois ou 

quatre jours ; et j'ai eu beaucoup de mal à les faire partir. 

Serer Roussel, journalier, demeurant à Malaunay : Le 

jour de l'événement, j'étais au bas du cimetière de Ma-

launay. J'ai vu la foudre, une grande fumée qui s'agitait 

beaucoup et qui semblait sortir de terre. J'ai vu les bran-

ches des petits ormes qui sont autour du cimetière, ainsi 

que les feuilles, voltiger. La foudre a tourné sur le bois 

de M. Lcvavasseur avec une forte fumée noire. Le nuage 

s'est ouvert; il en a sorti une grande flamme de feu. Il s'est 

refermé et a passé sur le bois. Je n'ai plus vu alors que de 

la fumée qui s'est dissipée très vile, en laissant une forte 

odeur de soufre. Je sentais mauvais. La peur me prit Je 

me dis : » Tout est perdu, je m'en vais. » 

Jean-Vincent Fontaine, filateur, demeurant à Malau-

nay : Etant à déjeuner, je vis une bande de feu traverser 

mon jardin. Des nuages couraient avec une grande vites-

se du nord au sud. Je montai à ma chambre pour voir ce 

qui se passait, .l'aperçus un énorme nuage noir, ayant une 

forme conique, dans lequel venaient s'engoufrer d'autres 

nuages qui sortaient de cet énorme nuage par le sommet 

et descendaient vers la terre? ils étaient noirs comme de la 

fumée de charbon de terre. De ces nuages s'échappaient 

des flammes violettes. Des arbres étaient brisés et entraî-

nés par le météore. Une cime d'arbre l'a traversé en s'é-

levànt beaucoup. Je fus effrayé et je redescendis, Je vis 

alors des morceaux d'arbres sillonner les airs et se diriger 

vers le nord. 

M' Payen, au témoin : Vous êtes allé porter secours 

aux victimes englouties sous les décombres de la filature 

de M. Neveu : voudriez-vous nous dire quels étaient 

l'état et la position des blessés? N'avaient-ils pas des ta-

ches noires à la figure? Enfin dites-nous tout ce que vous 

savez à cet égard. — R. Arrivé sur le lieu du sinistre, 

on mit dans mes bras un enfant qui venait d'être retiré 

des décombres; il ( ; taif couvert de matières noires. Je le 

déposai sur de la paille, le confiant à d'autres personnes. 

Je revins auprès des décombres ; j'en retirai un nommé 

Vasscur. Je sentis à çe moment une forte odeur de soufre. 

Je me dirigeai ensuite d'un autre côté, à peu près au 

milieu de l'établissement. Là je perçai un trou dans les 

ruines, et je sauvai quatre personnes qui s'y trouvaient; 

elles étaient vivantes, et avaient la figure noire. 

D. Vous rappelez-vous avoir vu du coton enflammé, et 

de quel côté de l'établissement?—R. Sur le chemin, entre 

la filature et la maison de M. Bailleul, je trouvai une poi-

gnée de coton en laine enflammée, et j'éteignis le feu. 

D. Avez-vous remarqué comment sont tombés les bâti-

mens? sont-ils tombés sur eux-mêmes ou ont-ils été pro-

jetés au loin? — R. L'édifice de la filature s'est affaissé en 

se portant plus particulièrement du côté de l'hydraulique. 

Il n'a point entraîné au-delà. Une partie du toit était sur la 

route, et l'autre était tombée dans les décombres. Le cy-

lindre avait été soulevé et il était sorti hors du mur du côté 

de l'eau. 
D. Vous rappelez-vous dans quelle direction est tombée 

la cheminée de M. Mare? — R. La chute de la cheminée 

avait eu lieu lorsque je suis arrivé. Mais je crois qu'elle a 

eu lieu de l'ouest à l'est. 
D. Avez-vous remarqué autour de l'établissement des 

arbres brûlés dont les feuilles étaient desséchées? — R. 

J'ai remarqué dans le jardin de M. Neveu des arbres dont 

les branches étaient brûlées et les feuilles desséchées. Un 

framboisier particulièrement présentait des feuilles brû-

lées, séehées, et d'autres vertes. 

M. le président : De quel côté étaient les feuilles vertes? 

—R. Les feuilles dessécnéessetrouvaientplacées de maniè-

re que au-dessus et au-dessous il s'en trouvait de vertes. 

La tige ne présentait pas de traces de brûlures. 

M' Payen, au témoin : N'avez-vous pas remarqué, aux 

abords de l'établissement de M. Neveu, que des arbres 

aient été renversés dans des directions opposées? — R. 

Oui, Monsieur. 
D. N'avez-vous pas remarqué aussi des arbres clivés? 

—■ R. Non, j'en ai vu seulement qui étaient tordus, cassés. 

J'ajouterai que quelques-uns des arbres qui ont été atteins 

par le météore ont offert cette singularité, que des bran-

ches et des feuilles sont mortes, tandis que d'autres ont 

conservé leur végétation. Mais quelques jours après l'évé-

nement, m'étant rendu sur la côte ae M. Bockmare, dans 

la direction où le météore m'était apparu, j'ai remarqué 

que des arbres étaient clivés comme celui qui a été ap-

porté à cette audience. 
M' Gaignœux, au témoin : Au moment où vous avez 

aperçu le météore, faisait-il du vent? — R. Non; l'air 

était lourd, chargé d'une très grande chaleur et d'élec-

tricité. Les feuilles des peupliers ne remuaient même 

pas. . , 
D. Le météore passé, faisait-il du vent ? — R. Il faisai 

un vent très fort. 
D. Les feuilles vertes et desséchées que vous avez re-

marquées sur le framboisier, appartenaient-elles à la mê-

me tige? — R. Oui. 
D. Connaissez-vous l'enfant que vous avez retiré des 

décombres ? — R. Non : c'était une jeune fille de douze à 

treize ans ; je ne sais pas son nom ; je ne pourrais même 

pas dire quels étaient ses vêtemens. 

M' Payen : J'apprends à l'instant que dans votre éta-

blissement il y a eu un toit qui a été soulevé, et qui est 

retombé sur ses assises. ■— R. Oui, dans la direction sud-

est, par rapport au passage de la trombe, le toit de ma fi-

lature a été soulevé, et ce qui le prouve, c'est que beau-

coup d'ardoises ont été enlevées, et que les sablières ont 

été remuées, le galandage s'est rompu ; quelques parties 

s'en sont détachées et sont tombées dans les greniers. J'ai 

remarqué aussi que l'aiguille du paratonnerre placé sur 

ma filature a subi une altération. A un centimètre environ 

de la pointe, il y a eu gonflement du fer, et plus bas dé-

pression. 
Louis Olivier boulanger, demeurant à Malaunay 

Quand la trombe est arrivée, j'étais au pied de la côte de 

Malaunay; j'aperçus un grand nuage; il faisait un vent 

terrible sur le bois où la trombe a passé, mais il n'en fai-

sait pas au lieu où j'étais. Arrivée au bois de M. Leva-

vasseur, elle s'est comme arrêtée. Les nuages sont ven 

s'assembler à peu près à la distance du chemin qui conduit 

à Saint-Maurice. Ils ont-formé une manière dequeue, et se 

sont dirigés dans la vallée, du côté de M. Bailleul. Qn est 

venu me dire que la filature de M. Neveu était tombée. J'y 

suis allé. En route, j'ai rencontré un ouvrier de M. Neveu, 

nommé Laurent, à qui j'ai parlé; il avait la figure toute 

noire. Il m'a raconté qu'il était tombé du haut de la fila-

ture. Je ne suis guère resté qu'une demi-heure chez M. 

Neveu. Je suis ensuite allé travailler chez M. Mare, où j'ai 

aidé à déblayer les décombres. J'ai remarqué que lesbri 

ques que j'en retirais étaient chaudes. Le lendemain ou le 

surlendemain de l'événement j'ai vu des feuilles sèches et 

d'autres vertes sur la même branche de plusieurs peu-

pliers placés derrière la petite filature de M. Picquot. 

M' Payen, au témoin : Avez-vous vu des éclairs et en 

tendu le tonnerre? —R. Oui, avant l'apparition de la trom-

be. Une fois surtout, il a tonné très fort. 

D. Avez-vous remarqué que les taches noires que Lau 

renl avait à la figure fussent adhérentes à la peau, et 

croyez-vous qu-elles aient eu une autre cause que la pous-

sière ? — R. Oui, elles étaient adhérentes à la peau. Ce 

n'est pas la poussière qui les a produites. Elles prove-

naient bien certainement de l'électricité; elles ressem-

mc 

fe 

riant à Monville j'ai rencontré des personnèsV.c T
^t 

décombres; elles avaient le visage et les vêt/™ ées <ta 
cis : elles étaient méconnaissables. ^ernen

s
 r^8 

Rose Saudgrain, femme Delahaye demen 

launay : Etant en journée chez M. Crosnier et s^",1 à \ 

de la porte, je vis une flamme de feu
 qu

i
 a

if ? se
u

y 

jtre la filature de M. Mare. Cette flamme dl\ aPpeî 

accompagnée d'une fumée qui a monté. Je sortis était 
' et criai 

de 

con 

blaient à des taches de fumée grasse. 
Edouard Jacquin, fabricant de moules à papier, de-

meurant à Malaunay : Lorsque le météore est arrivé, j'é-

tais dans le cimetière de Malaunay; je l 'ai vu <i"puis le 

commencement jusqu'à la fin. Les nuées dansaient et 

montaient à perle de vue, entraînant avec elles des bran 

ches et des feuilles. Le feu les sillonnait très souvent, et 

le tonnerre grondait fort. Lorsque le météore et la foudre 

ont été passés, ils ont laissé derrière eux une flamme de 

feu très forte. Un menuisier qui était à côté de moi 

crié au feu ! deux fois. 
Je me suis rendu chez M. Neveu, sur le lieu du sinistre 

En route, j'ai rencontré trois ouvriers, Binard, la fille 

Fleutry et la fille Ferrand , que je connais bien. Ce-

pendant, je no les ai pas reconnus, par ce qu'ils avaient 

le visage 'noir, cuivre, et qu'il étaient défigurés. Parmi 

les personnes que j'ai aidé à retirer des décombres, cinq 

se trouvaient dans la même position 

M" Payen, au témoin : Les taches noires que vous avez 

remarquées sur le visage des personnes dont vous venez 

de parler ont-elles paru être occasionnées par une autn 

cause que la poussière?—B. Je les attribue à une fumée 

noire. 
Charles ColbùC, horloger à Monville : Le jour du si-

nistre, j'étais chez une personne à Malaunay. j'ai entendu 

trois coups «le tonnerre; le troisième surtout formait un 

roulement qui ne finissait pas. La personne avec laquelle 

j'étais me lit observer que c'était le tonnerre, et que le 

feu était en face du cimetière de Malaunay. Etant venn 

devant la porte, j'ai vu, non pas une flamme, mais une fu-

mée excessivement rouge. La personne qui était avec moi 

li t remarquer que le feu était dans le bois t 

! J allai chercher le maréchal pour y courir' £e Criai 

M' Payen, au témoin : Vous avez lavé des rij 

filature de M. Neveu? N'y avez-vous pas remar Xde 

traces de brûlure? — R. Oui, Monsieur, j
e

 ]
es

T r' lé de
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chez M. Crosnier. (Le témoin retire de sa poche
 u

ai Javés 

rideaux, qui, en effet, est en grande partie brûlé ? ^ 

M. le président : Qui vous a dit d'apporter ces 'A 

ici?—R. Ce sont des messieurs qui sont venns. eaUx 

D.- Quels messieurs? 

Le témoin ne répond pas. 

M' Gaignœux : Comment avez-vous su que les rVi 

que vous avez lavés appartenaient plutôt a la filât * 

M. Neveu qu'à la maison d'habitation ? — R. p
ar

 e de 

ceux de la cuisine ne sont pas les mêmes; ces d°e ̂  
sont des rideaux à carreaux. eraiers 

M" Payen : Y avait-il plusieurs rideaux de brûl' 

... Oui, Monsieur; mais comme les autres n'étaiem ? ^ 
fortement endommagés je les ai lavés.- ' Pas 

M' Gaignœux : Quels sont donc les messieurs ou' 

ont dit d'apporter à l'audience les rideaux quevoii! ÎOUs 

montrez ? — R. Ce sont MM. Bailleul et Neveu. "s 

M' Payen : M me Calon n'était-elle pas présente 1
0 

vous avez présenté à MM. Bailleul et Neveu les rirîS^Ue 

portant des traces de brûlures ? — R. Oui, Monsie ̂  

M' Gaignœux : A quelle époque cëla a-t-il eu 

. Je ne m'en souviens pas. ' > 

M. leprésident : Etait-ce longtemps après le désa 

- R. Je crois que c'est huit à quinze jours après. 

M' Gaignœux : Le linge que vous avez apporté a 'i 
été lavé ? — R. Il n'en valait pas la peine. '' 

Après cette déposition l'audience est levée et renv 
Sept heures du soir. °Jee 
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COUR DE CASSATION (chambre crimininelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 17 octobre. 

ESCROQUERIE AU JEU. — AFFAIRE DES CARTES BISEAUTÉES -

REXVOI AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 18 octobre : 

La Cour, 

Statuant sur les pourvois desdits Walcker, Peyronnet au-

» Vu les articles 440 du Code d'instruction criminelle «t t« 

de la loi du D' avril 1837; 

» Attendu que l'ordonnance de la chambre du conseil du Tri-

bunal de première instance de la Seine du 18 janvier 184" 

qui a statué sur l'instruction dirigée contre les demandeurs 

susnommés, les a renvoyés devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, comme prévenus de tentative de filouterie, délit 

prévu par l'article 401 du Code pénal; 

» Attendu que le Tribunal de police correctionnelle, saisi par 

ladite ordonnance, a examiné et apprécié les faits imputés aux 

prévenus, non seulement sous le rapport de la prévention de 

tentatives de filouterie, mais encore sous le point de vue de dé-

lits d'escroquerie et de tentative d'escroquerie, et que, par ju-

gement du 14 février 1843, ledit Tribunal a acquitté les pré-

venus, par le motif que les faits établis contre eux ne toicfcawnt 

sous l'application d'aucune loi pénale; 

>> Attendu que, sur l'appel indéfini interjeté de ce jugemal 

par le ministère public, la Cour royale de Paris (chambredes 

appels de police correctionnelle) s'est trouvée saisie, comme 

l'avait été le Tribunal de police correctionnelle, de l'examen et 

de l'appréciation des qualifications légales qui pouvaient ap-

partenir aux faits objet de la prévention; qu'en usantde ce 

droit, ladite Cour royale, par son arrêt du 18 mars 18io, a dé-

claré les prévenus coupables des délits de tentatives de filoute-

rie, prévus par l'article 401 du Code pénal, et lésa, en consé-

quence, condamnés à des peines correctionnelles; 

» Attendu que, parle pourvoi en cassation formé parte 

condamnés, la chambre criminelle de cette Cour s'est trouvée 

investie, en vertu des articles 4M et 414 du Code d'instruction 

criminelle, du droit d'examiner et d'apprécier les qualification 

légales qui pouvaient appartenir aux faits de la prévention, s 

justifier ou repousser l'application qui avait été faite aux* 

mandeurs des peines correctionnelles prononcées contre en 

par l'arrêt précité du 18 mars 1845; _ .. ■ 

» Attendu, en conséquence, que, par son arrêt du '-uji 

1815, la chambre criminelle de la Cour de cassation a (Man-

que les faits déclarés constans contre les demandeurs, par 

rèt du 18 mars 4843, ni le délit de tentative de filouterie^ 

par l'article 401 du Code pénal, ni le délit de tentative d en-
quérie prévu par l'article 405 dudit Code; que, par suiw, ^ 

dit arrêt a cassé l'arrêt de la Cour royale de Paris, P,oulj 

tion et fausse application de l'article 401 du Code pénal, 

renvoyé la cause et les parties devant la Cour royale de 

(chambre des appels de police correctionnelle), P0.U'S» 
tué par ladite Cour sur l'appel interjeté par le mlI1 !| W

dï
V 

blic du jugement du Tribunal de police correctionnel! 

partement de la Seine du 14 février 1845; , „ appels 
» Attendu que la Cour royale de Rouen, chambre des l̂  

de police correctionnelle, saisie par ce renvoi,, a dec ^ 

arrêt du 16 août 1845, et contrairement à l'arrêt de 

de cassation du 20 juin 1845, les demandeurs c0U l*
eS

 cor-

tentatives d'escroquerie, et les a condamnés à des P*' pénal 

rectionnelles, par application de l'article 405 du W° r^, 

» Attendu qu'il y a opposition entre ledit arrêt de1 

royale de Rouen et l'arrêt de cassation précité^ sur le p £ ̂  

ce dernier arrêt avait déjà jugé en cassant l'arrêt 

royale de Paris du 18 mars 1845 ; 
» Attendu que les pourvois actuels sont fondes s ^ ̂  

mes moyens que ceux qui ont déterminé la cass j
es

 mèr* 
niier arrêt intervenu dans la même affaire et entre ^ ^ 

parties, lesquels moyens consistaient à soutenir qu -
eI

ita'' 

déclarés constans contre les demandeurs ne consti 

cun délit prévu par la loi ; 
» Par ces motifs, ,

 sur
 lesd'1' 

» La Cour se déclare incompétente pour statue'' ^^bi* 

pourvois; en renvoie le jugement devant toutes >
 con

f„rir 

réunies; en conséquence, ordonne qu'il sera proced 

ment à la loi. » 

MM. Dehaussy de Robécourt, rapporteur ; V
 w 

avocat-général, sous la présidence de M. Lap 

ris. — M" Bonjean, avocat. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR (Cbartt* 

(Correspondance particulière de la Gazelle ae 

Présidence de M. Hémar, conseiller à la Cour 

de Paris. 

Audience du 23 août. 

TENTATIVE D'HOMICIDE. V&tëj 

Ménager est depuis longtemps connu P£
 e

?
\
a
sié 

meut de son caractère et par son mconu» livrC » ' 

fois, et sur les motifs les plus frivoles, u 
violences graves sur un sieur Girard et sur «

 t> s
,.r i 

gnol, dont il était le berger; sur un si eu i
 s

 , 
sieur Noue, et sur sa propre femme. U «fV^t ̂  s 

comme joueur et ivrogne. En 1 »4«>, » 1 „
e
veu 

ferme de Vérigny, avec le sieur Ledoux, 
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iiP_ci avait espéré que Ledoux, par ses conseil * 

^lit y -«
v

i
en

drait à empêcher Ménager de dé 
^exemple 

en
ser dans 

et son 
ne, Parv 1 . , 
i
es

 cabarets tout le produit de son travail 
eilS

er aaus ■ ̂  ̂  ^
 marchaud

 j
e v

j
ns

 Moriceau, 

le 16 jui ; ' ,
 cdoux c

t Quentin, tous deux bergers de 

B
vec les »

 Ver
j ,rny. Ménager voulait continuer à boire et 

la
 ferme M

 R m
ais Ledoux s'y opposa, et l'engagea 

« J 
jouer au 

se retirer 

Cèpe" 
dant 

Ménager parut blessé de cet avertissement, 
il se retira. Ledoux ne soupçonnant pas la co-

de
 son

 oncle, continuait à plaisanter avec lui; mais 
^

re
 t 'n qui paraît mieux connaître l'accusé, prévint Le-

Clien eue son oncle était furieux. En passant près d'une 
Ménager avait dit : Viens donc , que je te jette 

^Tns ' Mais" Ledoux n'avait pas pris cette menace au 
- ■ ux Arrivé à la ferme, l'accusé parla encore à Ledoux 

^"l 'interruption f
orce

e,
ae

 sa partie do billard. « Ce ne 

t pas t0
>5

im disait-il, qui m'aurait mis à la porte. » 
SeI

Toux plus jeune et plus vigoureux que son oncle, vou-
lu prouver qu'il aurait pu le faire, s'il l'avait voulu : il 

J" S a bras-le-corps, et, tout en riant, le renversa sur 

Ménager se sentant le plus faible mordit son neveu à la 
■
 e

 Ledoux , qui ne croyait pas avoir fâché son oncle 
^'ie'usernent , était occupé à regarder dans un miroir la 
^ ure q

ue
 celui-ci lui avait faite, quand l'accusé, s'ar-

1°° . d'un couperet qu'il trouva à sa portée , se précipita 
mt son neveu, et lui en asséna un coup sur la tête. Le-
!f ux tomba tout ensanglanté; et Ménager, qui parut s'a-

mer à la vue du sang, lui porta successivement plusieurs 
nl

up
s sur la tête et un quatrième sur l'épaule. Cependant 

i
C°blessé réussit à se relever et à prendre la fuite ; il par-
ant même à renverser son oncle, et put ainsi gagner du 
terrain sur lui ; car celui-ci, armé du couperet, le poursui-

vait encore. ■ 
Quentin, témoin de cette scène, mats trappe de terreur, 

et craignant pour lui-même , n'osait prêter à Ledoux un 
secours efficace. Le curé de la paroisse, que le bruit avait 
attiré parut en ce moment, et Ménager s arrêta. 

Deux des blessures reçues par Ledoux étaient fort gra-
ves : le crâne avait été dénudé et fracturé en deux en-

droits. 
C'est à peine si Ménager paraît regretter les violences 

auxquelles il s'est livré ; c'est à peine s'il peut leur don-
ner un motif : « Quand on est en colère , a-t-il dit , on 
frappe un coup, deux, trois, vingt coups. » 

En conséquence, Guill. Ménager est accusé d'avoir, le 
13 juillet 1845, commis volontairement une tentative d'ho-
micide sur la personne de Cyprien Ledoux ; laquelle ten-
tative manifestée par un commencement d'exécution , a 
manqué son effet seulement par des circonstances indé-
pendantes de la volonté dudit Ménager ; crime puni par 

l'article 304 du Code pénal. 
Le couperet qui a servi au meurtre est sur le bureau 

des pièces à conviction. 
b'accusé est interrogé. Il répond avec une sorte d'in-

différence aux questions qui lui sont adressées. 
On entend les témoins; 
Ledoux, neveu de l'accusé, se présente la tête couverte 

d'un mouchoir. Il rend compte des faits constatés par l'ac-

cusation. 
M. Gareau, curé de Vérigny : J'étais dans le parc de 

Vérigny, j'ai entendu du bruit, je me suis dirigé de ce 
côté. J'ai vu une personne ensanglantée, et une autre qui 
la poursuivait armée d'un couperet. J'ai été tellement ef-
frayé, que je n'ai plus rien vu. La femme Ménager s'est 
plainte quelquefois des violences de son mari. Elle a dit 
qu'il avait mis un de ses enfans sous la glace, il a fallu al-
ler le chercher. 

L'accusé : M. le curé vient donc raconter les faits qu'on 
lui avait dits à confesse ? 

M. leprésident, avec sévérité : Votre réflexion est in-
convenante. M. le curé dépose sous la foi du serment et 
n'a point à rendre compte de secrets qui lui auraient été 
confiés. II est plein de charité pour vous, et ne dit que ce 
qu'il ne peut se dispenser de dire. Asseyez-vous. 

Le valet de chambre de M. de Nancré : Un instant après 
l'assassinat, Ménager binait tranquillement des pommes 
de terre. V 

Bauilly, charretier : Ménager m'a dit qu'il avait une 
mauvaise colère, que dans ce moment il frappait avec ce 
qui se trouvait sous sa main. 

M. Sabaros, officier de santé, dit que Ledoux a reçu plu-
sieurscoups decouperet.il a remarqué une solution de con-
tinuité dans la région pariétale gauche correspondant à la 
bosse de l'os pariétal, d'une étendue de 58 millimètres. 
Les lèvres en sont écartées et permettent de saisir, à la 
profondeur d'un centimètre, une saillie osseuse formée 
par une fracture du pariétal, suite de la division des par-
ties molles. Un hémorrhagie a succédé à ces blessures. 
Mais la fracture, par les complications qu'elle pouvait en-
traîner, a mis un moment la vie du malade en danger. 

Ou entend plusieurs témoins qui rendent compte des 
actes de violences auxquels l'accusé se serait livrés il y a 
plusieurs années.—L'accusé dit ne pas se les rappeler. 

M. le président faisant représenter à l'accusé le coupe-
ret : C'est avec cet instrument que vous avez frappé votre 
neveu ? 

L'accusé : Oui, malheureusement... 
L'accusation a été soutenue par M. Rohault de Fleury, 

substitut, et la défense présentée d'office par M' Doublet, 
avocat, qui

 a
 demandé la position de la question d'excuse 

résultant de coups ou violences graves que Ledoux aurait 
exercées sur Ménager. 

Le jury a décidé affirmativement la question principale, 
et négativement celle subsidiaire ; mais il a admis des cir-
constances atténuantes. Ménager est condamné à vingt ans 
de travaux forcés et à l'exposition. 

Cet homme entend sans sourciller sa condamnation, et 
continue à manger le pain qu'il a apporté de la prison. 

Ln se retirant, il dit : « Merci, Messieurs. » 
Ledoux, dont les blessures ne sont pas encore cicatri-

sées, est resté à l'audience jusqu'à la prononciation de 

1 arrêt de condamnation. 

doute reçu des contusions, mais toutes légères et qui ne 
donnent aucune inquiétude. Lorsque les deux voies se-
ront établies, de pareils accidens, qui peuvent avoir des 
suites si déplorables, no seront plus à redouter, et nous 
savons, de source certaine, que l'administration s'occupe 
activement de cette indispensable amélioration à apporter 
a son entreprise. 

M. le préfet du Gard et MM. les administrateurs du 
chemin de fer se sont rendus sur les lieux afin de pouvoir 
se rendre compte de la gravité de l'événement, et d'être 
à portée de prendre les dispositions nécessaires pour por-
ter secours aux victimes, s'il y avait eu lieu. 

Par suite de cet événement, le convoi de deux heures 
n'a pu partir de Nîmes, la voie étant encombrée; mais il 
est parti à 5 heures et lp2 du soir, comme de coutume. 

— LOIRET (Orléans), 18 octobre.—Un jeune colporteur, 
nommé Jean Cruchet, était arrivé mercredi matin à Or-
léans, venant de la Haute-Garonne, son pays. Il se pro-
menait philosophiquement sur la place du Martroi, le nez 
au vent, les bras ballans et le gousset garni d'espèces son-
nantes. Un individu qui stationnait depuis quelque temps 
devant le corps-de-garde l'aborde, et lui souhaite le bon-
j our en patois. De Gascon à Gascon la connaissance est 
bientôt faite : on cause du pays, du commerce qui ne va 
guère, des voyages qu'on a faits, des amours qu'on a 
laissés là-bas. Bref, tout en causant, les deux amis ont 
déjà descendu la rue Royale et se promènent sur les trot-
toirs du pont. 

Là on s'arrête pour regarder le point de vue. Pendant 
que l'inconnu fait à son jeune compagnon les honneurs de 
la Loire, lui montre les bateaux, lui explique le mouve-
ment du port, un individu, légèrement pris de vin vient à 
passer, et leur demande la route de Bourges. Notre cicé-
rone plaisante quelques instaus avec le nouveau venu, et 
lui montre sa route. « Bah ! s'écrie celui-ci, voilà une 
pièce de 40 sous ; je vous la donne à tous deux si vous 
voulez me faire-la conduite un bout de chemin. » 

La pièce de 2 francs est aussitôt offerte, acceptée et par-
tagée. Nos deux Gascons font la conduite à leur nouveau 
compagnon, et les voilà tous trois sur la route de Jargeau. 
A peine ont-ils fait deux kilomètres , que le voyageur tire 
une pièce d'or de 40 francs, et demande si l'on peut la lui 
changer contre des écus de 5 francs. A cette proposition , 
notre colporteur, Jean Cruchet, qui, chemin faisant, avait 
déjà remarqué quelques signes d'intelligence entre ces 
deux hommes , commençant à soupçonner qu'il est en 
mauvaise compagnie, dit qu'il est allé assez loin, et tourne 
le dos pour s'en aller. Mais aussitôt les deux individus se 
jettent sur lui : l'un lui bâillonne la bouche avec sa main , 
l'autre le fouille et le dévalise. Le malheureux avait sur 
lui 205 francs dont on l'a dépouillé jusqu'au dernier sou. 
Ces malfaiteurs ont même été jusqu'à lui arracher du doigt 
nn anneau de plomb , souvenir de cœur qu'il avait rap 
porté du pays ; puis , ils l'ont laissé sur la route , et ont 
disparu dans les vignes. 

Comme on le voit , c'est encore une variante du vol a 
l'américaine. Plainte a été déposée à la police , qui est à 
la recherche des deux voleurs. 

— AISNE (Laon). — Le nommé Cirier a été condamné 
par la Cour d'assises de l'Aisne à là peine de mort. Son 
crime était une tentative d'homicide commise sur sa fem-
me et sa belle-mère, à l'aide d'incendie ; il avait mis le feu 
à la maison où étaient ces deux femmes, et de loin regar-
dait avec une joie féroce le progrès des flammes qui de-
vaient consumer ses victimes. Son horrible projeta été 
déjoué ; lui-même a tout avoué. Cirier a subi sa peine à 
Laon avant-hier samedi. Arrivé au pied de l'échafaud, il en 
a gravi les degrés avec fermeté. « Pères et mères, a-t-il 
dit, je suis un malheureux que le crime conduit au suppli 
ce; élevez bien vos enfans. Je demande pardon à Dieu...: 
Ce furent ses dernières paroles. Cirier avait reçu de M. 
l'abbé Barton, puis de M. l'abbé Leclère, qui l'a accompa-
gné au supplice, les consolations delà religion. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

BOUCHES-DU-RHÔNE (Aix), 16 octobre. — La Cour 
Royale vient de perdre le doyen de ses conseillers, M. 
Mougins de Roquefort, décédé en cette ville, après trente-
sept ans de magistrature. 

— NÎMES (Gard), 17 octobre. — Nous apprenons à l'ins-
tant qu'une rencontre a eu lieu ce màtin, à dix heures et 
emie, un peu après le pont dit de Forminello, entre deux 

Çonvois du chemin de fer de Nîmes à Reaucaire, partis, 
u,n de Nîmes et portant des voyageurs, l'autre de Beau-

^'re et remorquaut des wagons vides. 
■ ^ après ce qu'on raconte, le convoi de voyageurs parti 
e Nîmes aurait été un peu en retard, et le machiniste de 
autre convoi, arrivé à la gare principale, et ne voyant 

Pas venir le convoi de Nîmes, aurait redoublé de vitesse, 
eroyant avoir le temps d'arriver à une gare qui se 1 trouve 
[ Us éloignée. Malheureusement il n'en a pas été ainsi ; 

choc a eu lieu, et les deux machines qui conduisaient 
es deux convois ont été, par suite, mises hors de ser-
vice. ' r , 

svZefit au reste à peu Près la seuie Perte qu ' il y ait a re-
feiuter; quelques voyageurs et les machinistes ont sans 

PARIS , 20 OCTOBRE. 

— Marchand, Chaligny, Jetz et Chaffard, tous les quatre 
garçons boulangers, comparaissaient aujourd'hui devant 
le jury de la Seine pour y répondre à une accusation de 
vol de bouteilles de vin, accompli dans les circonstances 
que l'arrêt de renvoi présente de la manière suivante 

Les quatre accusés travaillaient à la boulangerie des 
sieurs Debas et Giraud, demeurant à Parts, rue Notre-. 
Dame-de-Lorette, n" 37. 

Deux caves dépendant des locations des sieurs Debasi 
et Giraud étaient séparées par une cloison en planches; la 
première servant de dépôt de braise, était toujours ou-
verte, ou du moins la clé restait toujours dans la serrure. 
La seconde, au contraire, destinée à recevoir le vin, était 
exactement fermée. 

Deux autres' locataires de la même maison, la demoi-
selle Osborne et le sieur Heiss, avaient aussi chacun une 
cave, situées à côté de celles des boulangers. 

L'accusé Jetz découvrit que la clé de la cave à la braise 
ouvrait celles de la demoiselle Osborne et du sieur Heiss, 
Il fit part de cette découverte à ses camarades, et tous 
les quatre ils enlevèrent et consommèrent successivement 
une partie du vin renfermé dans les caves de ces loca-
taires. 

La demoiselle Osborne a déclaré qu'on lui avait dérobé 
vingt bouteilles de Champagne et cent bouteilles de vin 
ordinaire. 

Le sieur Heiss, de son côté, porte à deux cents au moins 
le nombre des bouteilles de vins fins fins et ordinaires qui 
lui ont été volées. 

Dans le courant du mois de mai dernier, le sieur Heiss 
ayant remarqué une diminution considérable dans son ap-
provisionnement de vins, fit mettre un cadenas à la porte 
de sa cave. L'obstacle irrita sans doute la soif des voleurs, 
car le cadenas fut brisé, et vingt bouteilles de vin disparu-
rent d'un seul coup. 

Il paraît qu'il en est de la soif comme de l'appétit , 

aui s'accroît, dit-on, des satisfactions même qu'on lui 
onne. Les sieurs Debas et Giraud ne furent pas plus épar-

gnés que leurs locataires, et on leur enleva quinze bou-

teilles de vin. 
Les soupçons se portèrent sur les quatre garçons bou-

langers, qui firent des aveux spontanés, et qui, à partir 
du moment de leur arrestation jusqu'à ce jour, n'ont pas 
cessé de donner des marques de leur vif repentir. Ils 

reux! ne faire qu'une espiégb 

camériste dévouée. 
La reconnaissance est la vertu des belles âmes et des 

jeunes veuves; Cécile ne pouvait pas n'être pas recon-
naissante ; aussi vingt fois déjà elle avait promis d'assu-
rer un sort à sa fidèle Geneviève, quand au printemps 
dernier son médecin lui conseillant l'air de 1 Italie, elle 
partit pour Fontainebleau, et y resta deux mois, laissant 

Ceneviôve garder lamaison à Paris. 
Le séjour de la campagne, l'ombrage des grands bois, 

le chant des oiseaux, tout ce qu'il y a de morbide, de dé-
létère dans un air pur et embaumé, fut fatal à la jeune 
veuve. Elle dormait plus longtemps, mangeait davantage, 
faisait des promenades plus longues sans se fatiguer ; 
elle prit de l'embonpoint, des roses perfides s'épanouirent 

ses joues, ses yeux brillèrent d'un éclat plus vif. Plus 
de doute : une métamorphose funeste s'opérait en elle, sa 
santé s'altérait, la pensée de la mort lui vint, comme aussi 
celle de Geneviève, cette bonne, cette excellente créature, 
qui lui avait donné mille preuves d'un attachement sans 

bornes. 
En cet état, saine de corps et malade d'esprit, la jeune 

veuve songea à ne pas quitter cette terre comme une li-
lote , et à faire une juste distribution de ses dix mille li-
vres de rente; elle fit son testament. 

A l'article 22, Geneviève y fut couchée pour une rente 
annuelle et viagère de 200 francs, réversible après sa mort 
sur la tête de l'Hôtel-Dieu de Paris. 

Ceci fait, heureuse du bonheur que donne l'acquit d'une 
dette du cœur, Cécile revint à Paris. Én la voyant, Gene-
viève ne put retenir l'élan de sa joie. Jamais elle n'avait vu 
sa maîtresse plus fraîche, plus rose, plus blanche; c'était 
la beauté de la seconde jeunesse, si pleine de sève, si exu-

bérante dans la femme de trente ans. 
Mais Cécile, d'une voix grave : « Tu te trompes, ma 

chère Geneviève : je suis malade, bien malade; cette santé, 
c'est de la maladie, cet éclat, c'est celui de la mort ; je 
suis perdue, je le sais, je me résigne, j'ai prévu ma fin, je 
me suis préparée, j'ai fait mon testament, et tu peux croire 
que je ne t'ai pas oubliée; » et sur ce, Cécile fait lire à Ge-

neviève l'article 22 de son olographe. 
Ah bah ! » fit Geneviève ; et elle faillit se trouver mal , 

nous ne dirons pas de quelle émotion. 
Dès ce moment, le bouillon de la jeune veuve cessa d'ê-

tre aussi bien écumé, son café fut trouble, la plume de son 
"it resta affaissée. Le changement alla plus loin : son sucre 
allait plus vite, et Geneviève plus doucement; le vin se 
sauvait de la cave , les bouteilles de liqueur s'enfuyaient à 
moitié pleines; toutes les denrées étaient renchéries, et 
fréquemment il fallait faire remettre des anses au panier. 
De la cuisine et de la cave le ravage s'étendit à la garde-
robe; les robes, le linge et jusqu'aux châles disparais-
saient. 

Dans sa stupeur, et n'osant porter ses soupçons sur sa 
fidèle Geneviève , la veuve , cette fois désolée , parla à la 
portière de sa maison , qui lui répondit tout d'une pièce : 
« Pardine, madame, je ne sais pas au juste ce qu'il en 
est, mais vous n'avez que ce que vous méritez, avec vos 
trente ans et une santé comme vous avez, ,d'aller laisser, 
par testament, deux cents livres de rente à une pauvre 
vieille femme de soixante-dix ans ; mais, si c'est comme 
ça que vous vous ruinez, je m'étonne pas que vous soyiez 

riche. 
Elle vous a donc parlé de mon testament ? 
Et de quoi que vous voulez qu'elle parle, c'te pauvre 

femme, depuis le temps que vous lui faites de belles pro-
messes et qu'elle attend toujours ! » 

Subitement illuminée, la jeune veuve fit comparoir Ge-
neviève. Mais celle-ci n'était plus la douce et humble Ge-
neviève ; loin de se laisser intimider, au lieu de subir des 
reproches, elle en adressa, et de vifs, et de sanglans, et 
cela en des termes que lui fournit son ancien vocabulaire, 

longtemps comprimé. 
Une plainte en vol a été le résultat de ce dernier épan-

chement entre la maîtresse et la servante, qui, attaquant, 
se défendant, nous ont fait connaître ces détails presque 

d'outre-tombe. 
Une perquisition dans les malles de la rusée gouuer-

nante n'ayant pas confirmé les soupçons de vol, qu'elle a 
déniésdu reste énergiquement, la jolie veuve en a été pour 
ses nouveaux frais : Geneviève a été renvoyée de la plain-

te, sans dépens. 

— Deux ou trois affaires de rupture de ban ont été 
instruite devant le Tribunal correctionnel ; les faits sont 
établis, avoués ; des condamnations sont prononcées sans 
longs débats ; une quatrième est appelée. 

Avant d'être interrogé, le prévenu se lève, salue ses 
juges, étend sa main vers l'auditoire, comme pour lui 
commander le silence, et, s'adressant au Tribunal d'une 
voix pleine d'insinuation, il dit : 

« Pardon, pardon, mes juges; ces malheureux ont 
fauté, ils sont punis, c'est leur affaire : mais la mienne, 
c'est une autre paire de manches. « 

M. le président : Vons avez également rompu votre 
ban ? 

Le prévenu : Rompu, oui, mais si vous voulez dire 
comme eux autres, non, ah ! mais non î Moi, y a des 
motifs, et c'est le motif qui fait l'homme. 

M. le président : Il n'y a pas de motif pour désobéir 
à la loi. 

Le prévenu : D'accord, mon présidént, d'accord, ex-
cepté quand on ne peut pas faire différemment, et vous 
allez voir, là, en conscience, que j'ai pas pu faire diffé-
remment. J'ai-t-il la parole? oui? bon! écoutez-moi ça. 

J'ai eu ma petite surveillance à Epernay, je m'y dirige, 
raide comme balle, pour obéir au gouvernement ; je trou-
ve une ville jolie, des environs agréables, et je peux con-
templer ces rians coteaux qui font la gloire et la richesse 
des marchands de vins de Champagne; sans compter que 
pour ceux qu'ont les moyens ce célèbre vin n'est pas 
cher. Enchanté de la localité, je ne vous en dirai pas tout 
autant de la population. Le monde m'y a paru très-fier et 
peu communicatif, au point que moi qui vous parle et qui 
suis assez social, il y avait trois mois que j'y étais sans 
pouvoir dire que je possédais un ami. 

M. le président : Nous n'avons pas besoin de savoir ce 
que vous pensez d'Epernay, mais pourquoi vous l'avez 
quitté. 

Le prévenu : Que si, que si! Sans vous en douter, vous 
allez voir que vous avez besoin de tout ce que je vous dis ; 
c'est le motif qui fait l'homme 

non, jamais de mensonge : l'animal n était ni de chasse, 

ni de pêche ; il était comme moi, sans état. 
Je ne vous dirai pas le détail de l'effet que ça m a lait de 

perdre Croûton ; je l'ai cherché comme une épingle. Au 
bout de deux jours, on m'a dit dans- un village qu un 
roulier en emmenait un pareil sur la route de Pans, qu il 
l'avait attaché à sa voiture ; moi, sans réflexion, j'ai couru 
après le roulier; insensiblement je me suis trouve a la-
ris, Tout de suite j'ai été au marché aux chiens ; mais, au 
lieu de retrouver le mien, c'est un sergent de ville qui m a 

retrouvé. , , 
Son histoire terminée, le prévenu est condamne a un 

mois de prison, ni plus ni moins que ses camarades sans 

histoire. 

— Bantigniez, remplaçant au 4e d'artillerie, est pré-
de désertion. Il a emporté ses effets d'uniforme 

croyaient, les malheureux! rlerie. 
quand ils commettaient un crime justiciable de la Cour 

d'assises. 
Le jury a été touché du repentir sincère qu'ils ont ma-

nifesté, et il leur a tenu compte de leur vie laborieuse et 
irréprochable jusqu'à ce jour, en rendant un verdict d'ac-

quittement. 

— Nulles ne passaient des jours filés de bouillons plus 
succulens, de café mieux filtre, de lits de plumes mieux 
soulevés, que M™" Cécile Huguenard, jeune veuve de 
trente ans, et sa gouvernante Geneviève, personne posée, 
voguant à pleines voiles vers son quatorzième lustre. 

Depuis que l'excès du bonheur avait fait succomber le 
mari de la jeune dame — de cela, il y a tantôt six ans, Ge-
neviève avait entrepris la noble tâche de consoler la veuve 
inconsolable, et, sans la flatter, elle pouvait se flatter d'y 
avoir passablement réussi. Ce n'était plus que de loin en 
loin que l'image del'ex-mari était exhumée pour être 
aussitôt remplacée par celle de la liberté, liberté de jeune 
veuve, revue, corrigée et augmentée par les soins d'une 

Mon motif, à moi, c'est l'amitié ; faut que j'aime quéque 
chose, et qui me l'rende, j'suis comme ça. Pour lors, à 
Fpernay, quoique la ville soit agréable, comme je vous 
ai dit, j'ai pas trouvé à faire un ami dans aucun sexe, et 
je m'ennuyais, je m'ennuyais, que j'en devenais sec com-
me un hareng. Une fois, que j'étais à me réfléchir sur 
mon sort, voilà un pauvre chien qui vient me lécher la 
main comme si c'avait été une tartine de raisiné ; il était 
encore plus sec que moi, et faible, faible, qu'il ne tenait 
pas sur pattes. Ron ! qu'j'me dis, y m'paraît qu'il est aussi 
en surveillance, celui-là, qu'il n'a pas beaucoup d'amis 
restaurateurs. Ma foi ! qu'est ce que vous voulez? moi 
j'suis social ; j'ai nourri le chien, il m'a flatté, et nous 
avons fait une paire d'amis. 

Nous nous trouvions bien ensemble, lui content de moi, 
et moi de lui, la pauvre bête; mais j'ai pas de chance ! 
Voilà qu'à l'ouverture de la chasse on me vole mon pau-
vre Croûton, qu'est le nom que je lui avais donné, vu qu'il 
avait des croûtes sur le dos quand nous avqns fait con-
naissance. Quand je dis qu'on me l'a pincé à l'ouverture 
de la chasse, c'est pas pour dire que c'en était un chien , 

venu 
presque aussitôt après son incorporation, et est parti 
pour l'Afrique, où il devait servir, sous un faux nom, 
dans la légion étrangère. Mais son identité ayant été re-
connue, il a été arrêté et ramené à Vincennes, lieu de gar-
nison de son régiment, pour être jugé comme déserteur 

avec enlèvement d'effets. 
Rantigniez, traduit au conseil de guerre, en a décliné 

la compétence, sous prétexte qu'il était lié illégalement 
au service militaire. Il fit connaître ses antécédens judi-
ciaires ; il avait été condamné pour vol, et, sous ce rap-
port , il ne pouvait plus être admis comme remplaçant, 
aux termes de l'article 20 de la loi du 21 mars 1832 sur 
le recrutement. Renvoyé devant le Tribunal de police cor-
rectionnelle, cet artilleur y a été condamné à la peine de 
dix-huit mois d'emprisonnement, et par suite l'acte de 
remplacement a été annulé, à raison de la fraude qui l'en-

tachait. 
Le Conseil de guerre, devant lequel il reparaissait au-

jourd'hui sous la présidence de M. le colonel Allouveau de 
Montréal, du 75e régiment de ligne, avait à vider la plain-
te en désertion et en dissipation d'effets d'habillement. 

M. le commandant Courtois d'Hurbal a présenté le 
rapport; et le Conseil, se conformant à ses conclusions, a 
décidé, quant à la désertion, « qu'il n'y avait lieu à suivre 
et à prononcer aucune peine, attendu que le prévenu n'é-
tait point lié au service, et qu'en conséquence il n'a pu 
commettre le délit de désertion. » 

Bantigniez a été acquitté sur le délit de dissipation des 
effets qu'il rapportàit en bon état, et mis en conséquence 
en liberté. Cet homme se trouve maintenant libéré du ser-
vice militaire. 

— M. L..., bijoutier, a l'habitude de dîner le dimanche 
avec sa famille chez le restaurateur Fournier, au Palais-

Royal. 
Depuis quelques temps, ce restaurateur avait cru re-

marquer la disparition de quelques pièces de service de 
table. Chaque l'ois que la famille L... se rendait dans son 
établissement, il avait donc recommandé à ses garçons 
d'exercer une surveillance active sur ces consommateurs 
dont il pensait avoir juste sujet de se méfier; il leur avait 
enjoint de ne changer les couverts qu'au fur et à mesure 
qu'ils auraient été salis pour être ainsi parfaitement sûr 
du nombre des pièces mises à la disposition de M. L.... 

Hier dimanche, M. L... se rendit avec sa femme, sa 
bonne et ses enfans chez M. Fournier pour y dîner. Le 
garçon préposé au service de sa table se conforma exac-
tement aux instructions qui lui avaient été données, et 
constata ainsi à la fin du repas qu'il manquait cinq pièces, 
de la disparition desquelles il était impossible de ne pas 
accuser M. L... ou quelqu'un des siens. 

Invité par M. Fournier à passer dans une pièce isolée 
pour y donner des explications, M. L... se récria vive-
ment. Sa femme en fit autant, mais certain de son fait, 
M. Fournier n'hésita pas à insister pour que M. et M™' 
L... fussent fouillés. Cette opération eut lieu, et Mme L... 
fut trouvée nantie des cinq pièces qui avaient disparu. 

On comprend l'anéantissement dans lequel tomba M. 
L... Il s'efforça de justifier autant qu'il le put l'action de 
sa femme, en la rejetant sur son état de grossesse. M. 
Trouessart, commissaire de police du quartier des Tuile-
ries, substituant son collègue, M. Vassal, fut aussitôt 
mandé, et se transporta au domicile des époux L..., où 
M. Fournier reconnut une pièce qui lui avait été soustraite 
quinze jours auparavant : elle était placée à l'étalage, au 
milieu de couverts d'occasion. 

Interrogée sur la possession de cette pièce, Mme L... 
répondit qu'elle l'avait achetée d'un individu dont elle 
n'avait point pris le nom, parce que cette pièce n'étant 
qu'en imitation, elle n'avait presque aucune valeur. 

On comprendra difficilement le vol dont Mme L... s'est 
rendue coupable, quand on saura que les couverts qu'elle 
avait soustraits étaient également en imitation d'argent, 
et qu'elle n'aura pu s'y méprendre puisqu'elle est exclusi-
vement chargée des affaires de bijouterie, pendant que son 
mari s'occupe de son côté d'un négoce de reconnaissances 
du Mont-de-Piété qui absorbe tous ses instans. 

Quoi qu'il en soit, M. Trouessart a dû mettre les époux 
L... à la disposition de M. le procureur du Roi, après 
avoir fait fermer leur magasin, et laissé avec leur bonne 
les deux pauvres enfans, dont l'un a treize mois à peine, 
et l'autre quatre ans environ. 

Ce triste événement a jeté la famille de M'"" L... dans la 
consternation. M. Fournier lui-même a paru en éprouver, 
les plus vifs regrets quand il a appris que Mme L... était 
la fille et la sœur de deux personnes d'une, moralité irré-
prochable, et qu'il connaît parfaitement. 

— Jusqu'à ce jour, dans l'affaire des détournemens 
commis à l'administration du timbre royal, le sieur Las-
seré était seul compromis, ou seul du moins placé sous 
la main de la justice : un nouvel inculpé vient d'être mis 
aujourd'hui même en état d'arrestation, en vertu d'un 
mandat décerné par le parquet. 

Il paraîtrait que ce prévenu, qui est un sieur D..., se 
trouverait compromis à la fois dans l'affaire du sieur Las-
seré, garde magasin du timbre royal, et dans celle des 
fausses lettres de voiture de roulage. On a saisi à son do-
micile des notes et correspondances, ainsi qu'une certaine 
quantité de papier de journaux revêtu du timbre. 

Par suite de l'arrestation de sieur D.., et des saisies 
opérées chez lui, des perquisitions judiciaires ont été opé-
rées immédiatement chez un sieur R..., employé, demeu-
rant aux Batignolles, et chez le sieur L..., marchand de 
papiers en gros. 

— Depuis quelque temps un rassemblement considéra-
ble de curieux se forme chaque soir sur le boulevard du 
Temple, devant un établissement public, le café de Fri-
bourg, où se trouvé exposé un automate de grandeur na-
turelle qu'jun ingénieux mécanisme fait mouvoir, et qui 
exécute avec une rare précision des tours d'adresse et de 
physique amusante. 

Dans la soirée d'hier un filou bien connu de la police 
el qui a subi déjà différentes condamnations, le nommé 
Pécourt, s'était glissé au plus épais des groupes, et ja-
loux sans doute de l'adresse que déploie une simple ma-
chine, il voulait rivaliser avec elle de dextérité prestidi-
gitatrice; mais les agens, toujours en surveillance sur ce 
boulevard si mal fréquenté , ne lui ont bas donné le 
temps de mettre à l'épreuve toute son habileté et dès 
son premier tour ils l'ont mis en état d'arresta'tion. Ce 
premier tour, il est vrai, était, pour son auteur, d'Ain na-
ture compromettante, car il avait consisté à enlever de 
la poche d'une brave femme, marchande de la rotonde du 
Temple, une bourse contenant 27 fr. 
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ADJUDICATIONS. 

1W 1 TCJATB ETUDE do. M" HONCOMPAONE , avoue a Paris, 52, rue ilo 
l*lAlu"il. l'Arbre-Sec, 62. — Adjudication en l'audience des criées 
du Triliunal civil de la Seine, séant à Paris, le mercredi 21) oclolirc 
1845, une heure de relevée, en un seul lot, d'une Maison avec cour, 
sise à La Cliapcllc-Saint-Denis, rue Constantine, 36. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : à M' Roneompagne. avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères, rue de l'Arhrc-
Sec, 52, à Paris. ' (3851) 

ÉTABLISSEMENT AGUADO. L'adjudication des établis-
semens Aguado , dans les 

Asturies, renvoyée devanl M" Huillier, notaire à Paris, par arrêt de la 
Cour royale de Paris, du 29 août 1845, aura lieu le 23 décembre 1845, 
en la chambre des notaires de Paris. 

Elle comprendra : 1° sur la mise à prix de 200,000 fr., les mines de 
Langréo et de Sierra, situées dans la partie la plus riche du bassin 
houiller des Asturies, avec, les terrains et magasins appartenant à l'en-
treprise

w
et les outils, agrès et ustensiles servant à l'exploitation ; 

2° Sur ta mise à prix de 800,000 fr., la jouissance jusqu'au 8 février 
1863 des péages et droits (arbitrios) sur la consommation du sel et du 
vin dans les Asturies, ce qui produit par an plus de 100,000 fr. 

S'adresser à Paris : à M" Huillier, notaire, et à M» Maes, avoué; à 
Nantes, à M" Collet aîné; sur les lieux, à M. Kantel. (3819) 

SAIKT-ETIESSB.-PUBLICITE ^3dw^Si£% 
de Saint-Etienne, correspondant de la Société générale des 
Annonces, se charge des avis de toute sorte à insérer dans tous 
les journaux affermés par la Société, aux mêmes prix qu'à 
Paris. 

ON SOUSCRIT 
PïiACE «Se In ISWHKfcjE, ON SOUSCRIT 

PI^CiE de la mïfL 

COMPAGNIE DES ENTREPRENEURS DE ROULAGE 
PAH ACTE PASSÉ DEVANT M HAIU6 , NOTAIRE A IPAH1S. ^ 

Capital social : 900 millions, aivisés en iOO.flOft actions tic &ttt> francs chacune. — MF rentier versement, SO francs mm-

E. BXrANC , — de Blanc et O, entrepreneurs de roulage A, Paris, 
propriétaires de Services accélérés sur Lyon et le Midi. 

AD. B1ASTC, — de la même maison. 

BEQUEMIE, — entrepreneur de roulage à Paris , propriétaire de 
Services accélérés sur Lyon et le Midi. 

DAUMESNIL, — de Tcsnières, Daumesnil ot Ravel, entrepreneurs 

de roulage h Paris, propriétaires de Services accélérés 
sur Lyon et le Midi. 

DOMMiUtTIN, — de Robillard-Glot ct Dommartin, entrepreneurs 
de roulage à Paris, propriétaires de Services accélérés 
sur le Midi. 

COUSE. L D'ÂDMINNSTRATiÛfl 
FADB.E-BSAUI.IBU, — Entrepreneur de roulage à Paris, pro-

priétaire de Services accélérés sur Lyon et le Midi. 

G. J.EVISTAX, — Entrepreneur de roulage à Paris, propriétaire de 
Services accélérés sur le Midi. 

J. GOKTIÉ, — Entrepreneur de roulage à Paris et entrepreneur-gé-
néral des Transports de la guerre. 

J. XiAXTGKOIS, — de Langlois fila frères, entrepreneurs de roulage 
à Paris, propriétaires de Services accélérés sur Lyon et 
le Midi. 

"don. 

A. BIEUSSEC, — Banquier, entrepreneur de 

administrateur-gérant de la'cWmBn'iê'rt^'l
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'^» 
vapeur les Paplns. °

 w ba
te

aox
 ; 

V. BBIANDAS AS, — de V. Briandas et Delaroehe, entrenr 

Transports à Lyon, adminislrateurs-gérans I i
 Urg

 d» 
pagnie des bateaux à vapeur les Papins, pronrié

 Con
i. 

Services accélérés sur Paris.
 air

ssiJ
9 

T. ABIET, — Banquier, entrepreneur de Transports à Bes 

J. BODCABDC, — Secrétaire. 1 

Encas de non concession, remboursement des capitaux versés accrrjs des intérêts que le conseil d'administration aura pu faire, produire sous la seule déduction des frais, 

lie siège provleoir* «le la Société est à Paris, place de la Bourse, n. 8. 

Les fonds seront employés en bons de la Caisse générale du Commerce et de l'Industrie, 

A» et. Çl&yzPAGrWfftS, ffamguiers^ vise Suffisse» n» -19, à Paris» 

COMPAGNIE DES MAITRES DE POSTE 
SOUSCRIPTION POU» Ï/ES CHEMINS M FER votés ou à voter parles Chambres. 

1» Compagnie de CBEZXi à ST-QUEBÏTïKf. — Capital social : 35,000,000. 
2° Compagnie du PAB.ÏS à STB.ASBOUHG. — Capital social : 125,000,000. 
3" Compagnie de PARIS à LYON. — Capital social : 200,000,000. ' 

Chaque Compagnie aura son conseil distinct dans lequel entreront au moins dix de MM. les maitres de poste.
1 

semaine, ainsi que les noms des banquiers. 

4» Compagnie de TODKS à SJANTES. -

5° Compagnie de TUJtOW h AVIGNON. 
Capital] social ; 85,000,000. 

- Capital social : 1 lO,0(J0,0u0. 

Les noms des membres du conseil des différentes compagnies seront publiés dans le cours de la 

Une partie des actions est réservée à MM. les maitres de poste sur toutes les lignes adjugées ou concédées à la société ; le personnel sera composé de préférence de MM. les maîtres de poste, messagislcs, postil-
lons et autres personnes dépossédées. 

Les souscriptions seront ouvertes MERCREDI prochain, pour les chemins : 1° de Creil à St-Quentin ; ?» de Paris à Strasbourg ; 3° de Paris A Lyon ; 4° de Tours h Nantes ; 6° de Lyon à Avignon. 

S'adresser a«i siège des diverses Compagnies, r«ie GRAÏlîCœ-BATriïï/fEUE, n. 9. 

JOURNAL DES CHASSEURS. lïKffl 
Boulevard des Maliens, 2s Abonnement. couran', 52 fr. ' ''«Il 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par PACADEMIE DE MÉDECINE corani 
nimenl supérieures aux capsules (Vlothes et à tous tes autres remèdes quels quHls

 ,,n
^" 

pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes , écoulements récents ou ri?
01

!' 
ques, flueurs blanches, etc. A Paria, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharœ 

COPAHINESHEGE 
Plus de 500 essais dans les hôpitaux de Paris prouvent qu'elle seule guérite 

us nauséfs ni coliques. 
-La boite de 100 Jragéés, 

les écoulemcns sans nauséfs ni coliques. — liepôl général, JOZEAU ,°tïatm^ 

s, 4 fr., en flacon pour l'étranger. > * Montmartre, 161. 

En vente chez SIMON, éditeur du DICTIONNAIRE NATIONAL DE BESCHERELLE aîné, rue des Fossés-du-Temple,48. 

S© e. la livraison. f & PORTAI ITS. '80 livraisons. 

LA FEMME 
JUGÉE PAS LIS GBANDS ÉCRIVAINS DXS DEUX SEXES ; g 

©M la femme de vant Micu, devant la nature, devant la loi et devant la nocif' te. 

Trois livraisons ont déjà paru. — On trouve chez le môme éditeur la Grammaire nationale entièrement 
terminée et en livraisons à '15 centimes; l'Application de la géographie à l'Histoire, par Edouard BRACONNIER, 

publiée sous le patronage du prince de JOINVILLE , et adoptée pour l'éducation du prince royal. — Incessam-
ment la mise en vente du deuxième et dernier volume du Dictionnaire national. 

Avis divers. 

EUXlKy DE NT XrRïCTS S 
LT POUDRE uyu^'ruuiM guLvpuxA.i'iiu^xiiKK.uAVAi: 

Ponrprévcnîr laCarie.loinal ie Dents 
conserver la lilanohenr.furtilïer les 
gencives. La flacon on boile K25, les 
Srctif 50. LAUOZE,ph.l!.N^ des Pelifi 
-Champs. 2i).Vàris.Sâûtresser daeca 

Le conseil d'administration a l'honneur (le prévenir Mil, les actionnaires des chemins de 1er de Dieppe et de Feçarap que le véfiîàèiii 
du second dixième du capital de la compagnie, soit 50 fr. par action , devra être effectue du 17 au .30 novembre prochain, à la caisse de 
M. T. -V Seilliére, banquier de la compagnie, rue de Provence, 54 bis. 

Couformément à l'article 9 des statuts, l'intérêt A raison de 5 pour 100 par an sera du et exige par chaque jour de retard. 

"^"PAPIER FAYARD ET BLAYN 
Pour Rhumatismes, Douleurs, Irritations de poitrine, Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, 

et pour les Cors, OEils-de-Perdrix, Ognons, etc. 1 fr. et 2 fr. le rouleau. Chez FAYARD, pharm., r. Montholon, 18, Et diei BLiffl, 
pharm., rue du Marché-St-Honoré, 1, en face celle St-Hyacinthe. — Nota.— Nos roulaux. portent les signatures ci-dessus. 

Sociétés Coïnmneirciaïes. 

Suivant acte passé devant Me Gambier, qui 
en a la minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le u octobre 1845, enregistré, 

MM. Charles-Jean-Baptiste-Félix DEHAY-
NIN père, Charles-Jean-Baptisle Euryale DE-
HAYXIN (ils , et Eélix-Gahriel-Célestin DE-
HAYNIN lils, tous trois négocians, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-Marlin, 188 
et 190; 

Ayant, agi au nom de la société en nom 
collectif connue sous la raison sociale : DE-
HAYNIN père et (ils, dont le siège est à Pa-
ris, susdite rue du l'aubourg-Saint-Martin, 
188 et 190, établie entre mesdits sieurs De-
liaynin père et lils, qui en sont les seuls re 
presentans et intéressés, aux termes d'un ac-
te passé devant M" Gambier et son collègue, 
notaires à Paris, le 18 mars 1844, enregistré 
et publié; 

2» Et M. Léonard DESSE, négociant, demeu-
rant à Anzin, près Valenciennes (Nord); 

Ontdeclaré dissoudre, à compterdu i« no-
vembre 1845,1a société en nom collectif exis-
tant entre eux pour l'exploitation de l'usine à 
gaz d'Arras, sous la raison sociale : DEHAY-
NIN père et (ils et Comp.; 

Laquelle société, dont le siège était à l'a-
ris, rue dh i-nubourg-Saint-Martin, 188 et 
190, au domicile de MM. Dehaynin, a été éta 
blie pour cinquante années, à compterdu 15 
février 1842, suivant acte passédevant, ledit 
M« Gambier et son collègue, le 0 mai 1842. 
enregistré et publié. 

La liquidation de ladite société a été con-
iiée à la société Dehaynin père et (ils, à I 
quelle tous pouvoirs suffisans ont été donnés 
à cet effet. 

Pour extrait : GAMKIER . (50051 

Suivant acte passé devant Me Gambier, qui 
en a gardé minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le il octobre 1845, enregistré, 

1.» M. Charles-Louis DUPONT , banquier, 
demeurant à Valenciennes (Nord); 

2« M. Théophile DUQCESX'E, négociant, de-
meurant à Valenciennes, résidant momenta-
nément à Paris, rue de Lancry, 17; 

3» M. Léon WAUTELET, négociant, de-
meurant à Charleroy, province de Hainaut 
(llelgique); 

4" M. André-Oscar NOËL, négociant, et 
Mme Adelpbine BAGEARD, sa femme, de-
meurant à Charleroy; 

5" M. Emile BAGEARD, majeur, sans pro 
fession, demeurant à Charleroy; 

6" Charles-Victor BINARD, brasseur, de-
meurant à Chatelineau, arrondissement de 
Charleroy; 

7° M. Léonard DESSE, négociant, et Mme 
Pauline Marie-Barbe LAMBERT, sa femme, 
demeurant à Anzin, près Valenciennes; 

8" M. Auguste-Emmanuel DIUON, brasseur, 
et Mme Elise-Adrienne LAMBERT, sa femme, 
demeurant à Charleroy; 

9" M. Louis DESSE, négociant, et Mme 
Zoé-Marie LAMBEI1T, sa femme, demeurant 
à Cambrai (Nord); 

10" M. Jean-Baptiste GONEZ ainé. proprié-
taire, demeurant à Denain, arrondissement 
de Valenciennes; 

il» MM. Charles-Jean-Baptiste-Félix DE-
HAYNIN père, Charles-Jean-Baptiste-Euryale 
DEHAYNIN fils, et Fôlix-Gabriel-Céleslin DE-
HAYNIN (ils, tous trois négocians, demeurant 
à Paris, rue du Fauhourg-Sainl-Martin, 1S8 et 
190; 

Ces derniers ayant agi au nom de la socié-
té en nom collectif connue sous la raisou so-
ciale : DEHAYNIN père et lils, dont le siège 
est à Paris, susdite rite du Faubourg-Sainl-
Marlin, 18» et 190, établie entre lesdils sieurs 
Dehaynin père et lils, qui en sont les seuls 
représentans et intéressés, aux termes d'un 
acte passé devant M» Gambier et son collè-
gue, notaires à Paris, le 18 mars 1841, enre-
gistré et public: 

12»»'. Marc-François-Clément D1ÎJAHD1N, 
propriétaire et négociant, demeurant a Cam-
brai, résidant momentanément à Paris, rue 
Joubert, 23; 

13» M. Louis ANNEBICQUE, entrepreneur 
de l'éclairage par le gaz de la ville de Saint-
Omcr (Pas-de-Calais), et Mme Elise -Marie 
POLLET,sa femme, demeurant à Saint-Omer: 

• 14» M. François-Joseph COCHEZ, proprié-
taire, demeurant à Lille Nord); 

1 > ' M Edmond-Michel PUISSANT, proprié-
taire et négociant, demeurant à Charleroy 

16" El M. Charles DESSE, propriétaire et 
négociant, demeurant à Dunkerque (Nord); 

Tous prèsens à l'acle, ou bien et dùmonl 
représentés, 

Onl formé entre eux et les personnes qui, 
par transfert , deviendraient propriétaires 
d'actions, une société commerciale en nom 
collectif à l'égard de MM. Dehaynin père el lils, 
Duquesrle, wautelet cl Léonard Desse , et en 
couiinaiidite à l'égard des autres fondateurs 
et porteurs futurs d'actions, conformément 
ans dispositions des art. 23, 24 et 2a du Code 
rie commerce. 

Cette société a pour objet l'éclairage par le 
az hydrogène des villes de Valenciennes, 

Panihroi, Arras, Saint-Omer et Dunkerque. 
C La raison sociale est : DEHAYNIN père ct 

lils, Th. DCQOESSË, WAUTELET, Léonard 
DESSE et C=. 

La signature sociale porte seulement les 
noms.: Dehaynin père et lils, Th. Duquesne et 
Comp. 

La société a, de plus, la dénomination de 
Compagnie des cinq usines à gaz du Nord. 

La durée de la société est lixee à cinquante 
années, qui commenceront le i« novembre 
1845, et qui finiront à pareil jour de l'année 
1895. 

Cette société est constituée depuis le jour 
de l'acle. 

Le siège de la société est établi à Paris, au 
domicile de MM. Dehaynin père et (ils, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 188 et 190. 

Les associés fondateurs susnommés onl 
apporté et mis dans la société les cinq usines 
à gaz qui vont être désignées, leur apparte-
nant dans les proportions déterminées en 
l'acte: 

1» L'usine à gaz de Valenciennes, établie en 
cette ville, rue Neuve-Salle-le-(.omte, 5, avec 
issue sur la rue Salle-le-Comte, 10; 

2° L'usine à gaz de Cambrai, établie en cette 
ville, rue Sainl-Lazare ou Saint-Eloi; 

3° L'usine à gaz d'Arras, établis en celte 
ville, rue dés Processions, 520 el 521; 

4» L'usine à gaz de Saini-Omer, établie en 
celle ville, enclos de Saint-Bertin; 

5" L'usine à gaz de Dunkerque, établie en 
cette ville, place du Marché-aux-Pommes, 
sur un terrain de 717 mètres 68 centimètres, 
appartenant à la ville; plus : 

t" La propriété d'un autre terrain, sis a 
Dunkerque, quai d'Orléans, (; 

2" Et la jouissance, jusqu'au 31 décembre 
1860, du terrain appartenant à la ville, et sur 
lequel l'usine est édifiée. 

Toutes lesdites usines, composées des bà-
limens d'habitation et d'exploitation nécessai-
res, magasins, fours, gazomètres, épurateurs, 
canalisations et tuyaux de conduite, appareils, 
matériel et ustensiles de toute nature; 

Ensemble la clientèle appartenant à ces 
divers établissement, el le droit et les béné-
lices résultant des abonnemens existans et 
des divers traités faits pour l'éclairage public 
et particulier desdiles villes. 

Le fonds social est composé .-

1" Des cinq usines à gaz et de tous leurs 
accessoires apportés en société 

2" Du fonds de roulement nécessaire aux 
besoins de l'opération et à l'exploitation des 
usines ; 

3° Et du fonds de réserve dont il va être 
parlé. 

ciélé Dehaynin père et fils, ci. 
Mille cinq cent quatre-vingl six, 

portant les n™ 4801 à 6386, à M. et 
Mme Annebicque, ei. 

Quatorze, portant lés n" 6387 à 
8400, à M. Cochez, ci. 

Mille quatre cent quatre - vingt-
onze, portant les n™ 6401 à 7891 , 
a M. Puissant, ci. 

Et cent neuf, portant les n ,ls 7892 
à 8000, à M. Charles Desse, ci. 
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Le capital social est fixé à quatre millions | mentanémenl inaliénables les actions 
quatre cent mille francs. 

Il est représenté par huit mille huit cjnts 
actions de 500 fr. chacune, portant les nu-
méros 1 à 8,800. 

Sur ces huit mille huit cents actions, huit 
mille, portant les numéros 1 à 8,000, repré-
sentent l'apport social des fondateurs, consi-
stant, comme il vient d'clre dit, dans les cinq 
usines à gaz précédemment, désignées, et dont 
la valeur pour chacune d'elles a été lixée au 
cinquième dudit apport, ou à 800 ,000 fr. 

Sur les huit cents autres actions, portant 
les numéros 8 ,001 à 8,800, six cents actions, 
représentant un capital nominal de 300,000 
francs, seront émises pour former un fonds 
de roulement nécessaire a l'organisation de-
là société, à la suite de l'exploitation des usi-
nes, et au développement qu'elles sont appe-
lées à prendre par la suite. 

Les deux cents aptres actions, représentant 
un capital nominal de 100,000 francs, seront 
également émises pour former un fonds de 
réserve, destiné à parer aux événemens im-
prévus. 

Les huit mille actions, représentai!! l'ap-
port social , ont été dévolues aux associés 
fondateurs, à cause des intérêts que plusieurs 
d'entre eux représentaient dans diverses 
usines, savoir : 

Quatre cents, portant les 11»' 1 a 400, à M 

Total pareil : 8000 
Les actions qui devront rester au registre 

à souches pour la garantie delà gérance et 
celles qui devront rester au même registre 
pour assurer la responsabilité des associés 
en nom collectif , et dont il sera ci-après 
parlé, devront être nécessairement nomina-
tives. 

Toutes les autres actions sont au porteur. 
Elles se détachent d'un registre à souches, 

qui esl déposé au siège de la société. 
Elles sont frappées du timbre sec de la 

société, et portent la signature du gérant. 
La cessiou des actions s'opère par la sim-

ple tradition du titre. 
Chaque action donne droit : 
Premièrement: à un intérêt de 5 pour 100 

par an ; 

Deuxièmement : et à une part proportion-
nelle 011 à un huit mille huit centième : 

1° Dans toutes les valeurs mobilières el 
immobilières composant le fonds social , 

2" Dans le fonds de roulement et dans le 
fonds de réserve ; 

3" Et dans les bénéfices résultant de l'ex 
ploilalion et des opérations sociales. 

L'émission des actions autres que celles 
inaliénables, dont il va être parlé, rte peut 
avoir lieu en faveur des tiers-porteurs pen-
dant deux années à compter du t" novembre 
1845, que par l'entremise de la maison de 
banque Dehaynin père et fils. 

Les actions non émises pendant ces deux 
années ne seront détachées du livre à sou 
ches qu'à l'expiralion de ce délai. 

Toutefois, eL sans attendre ledit délai, tout 
actionnaire fondateur pourra céder lout ou 
partie de ces actions à lout autre actionnaire 
fondateur; mais lesditss actions resteront sou-
mises, entre les mains de ce dernier, aux mê-
mes conditions et prescriptions qu'entre les 
mains du premier. 

Pour assurer à la société le dégrèvement de 
privilèges et hypothèques grevant quelques 
unes des valeurs sociales, on a stipulé mo-

dont 

Dupont, ci. 

Six cents, portant les n'" 401 à 735 
el 2068 à 2334, à M. Duquesne, ci. 

Deux cent soixanle-sepl, portant 
les n°> 734 à 1000, à M. Wautelet, ci. 

Deux cent soixante-sept, portant 
les n»' 1001 à 1267, à M. Gonez , ci. • 

Cinq cent vingt- cinq, ponant les 
n™ 1268 à 1334, 2331. à 2534 ct 4543 
à 4800, à M. Léonard Desse particu-
lièrement, ci. 

Soixante-six, portant les n™ 1335 
•< l ioo , à MM. et Mines Léonard 
Desse, Louis Desse el Drion , con-
joinlement, ci. 

Soixanle-sepl, portant les n"" 1401 
a.'467 ,A M. Noël particulièrement, 
ei. 

Cent trente-trois, portant les 11"» 
1468 à 1600, à M. et Mme Noël, a) M. 
Emile Uageard ctà M. Itinard, con-
jointement, ci. 

Quatre cenl soixante-sept, portant 
les u»' 1601 à 2067, à M. Déjardin , 
ci. 

Cent trente-trois, portant les n1» 
2535 à 2607, à M. Louis Desse, parti-
culièrement, ci. 

Mille huit cent soixante -quinze, 
portant les a» 2668 A 4542, A la so-

400 

267 

467 

133 

l'énonciation suit 

1" 4i9 actions portant les n. 1601 A 2019 A 
prendre dans celles appartenant à M . Dé-
jardin ; 

2» 167 actions portant les n. 2663 à -2836 
faisant partie de celles appartenant A la so-
ciété Dehaynin père et lils ; 

3" 76 actions portant les n. 2068 A 2144, fai-
sant partie de celles atribuées A M. Du-
quesne; 

4° 61 actions portant les n. 2335 A 2573, 
faisant partie de celles attribuées A M. Léo-
nard Desse ; 

5"Et38 actions portant les n. 2535 A 2397, 
faisant partie de celles attribuées particuli ' 
renient A M. Louis Desse. 

Diverses autres actions dont il sera parlé 
ci-aprés ont encore clé rendues inaliéna-
bles. 

La société est gérée et.administrée par un 
gérant responsable. Ce gérant est irrévocable 
et a la signature sociale. 

Il représente seul la société vis-A-vis des 
tiers. 

A cet eflelila les pouvoirs les plus étendus 
pour gérer et 'administrer, tant activement 
que passivement, les biens et affaires de la 
société. 

Notamment : 

Il règle seul le régime intérieur el extérieur 
de la société, nomme et révoque les employés, 
lixe leurs appoinlemens cr ic salaire des ou-
vriers, fait tous les achats et ventes; il arréle 
et signe tous les marchés, conventions, trai-
tés et transactions. 

ill touche et paie toutes les sommes dues 
à la société ou par elle ; il donne tous con-
sentemens et desistemens ; il fait faire tous 
travaux et réparations utiles et nécessaires. 

H fournit au florn de la société tous cau-
tionnemens exigés par les villes et autres ad-
ministrations publiques; il fait A cet effet tous 
vorsemens de fonds et confère toutes hypo-
thèques ; 

Il inlente ct soutient tous procès, les suit 
jusqu'en appel el en cassation, ot les fait exé-
cuter; il nomme tous arbitres ; 

Et (généralement il fait loules les affaires 
de la société; 

Toutefois, ledit gérant ne peul faire de nou-
velles constructions, acqtiisiiiouset ventes im-
mobilières cl emprunts, qu'en prenant l'avis 
du conseil de gérance; 

Il ne peut également faire aucune réduc-
tion ou inodilioalion aux tarifs actuellement 
existans. non plus qu'aucun traité pour l'éclai-
rage publie des villes sans avoir prie pré-
alahomentle même avis; 

Tous les autres actes, sans exception, peu-
vent être laits par le gérant ; 

es engagemens pris par le gérant n'obli-
gent la société qu'autant qu'ils sont revêtus 
de la signature sociale, dont au surplus le gé-
rant ne peut faire usage que pour les affaires 
de la société. Tous engagemens pris pour des 
Objets étrangers A Ces affaires, quoique si-
gnés parle gérant sous la raison sociale, n'o-
bligenl pas la société. 

En cas de maladie ou d'empêchement, le 
géranl peu se faire remplacer temporaire-
ment par un mandataire dont il est respon-
sable. . 

Pour garantie de sa gestion, le gérant four-
nil un cautionnement de deux cents actions. 

Ces actions restent attachées au registre A 
souches pendant toute la durée des fonctions, 
et jusqu'à l'apurement délinitif des comptes 
du gérant. Pendant tout ce temps ces actions, 
qui restent nominatives, sont inaliénables. 

En cas de démission ou décès du gérant, 
lui ou ses héritiers (excepte MM. Dehaynin 
père et fils), redeviennent simples comman-
ditaires pour le nombre d'actions par lui pos-
sédées A la souche. 

Les actions ne sont détachées et rendues 
aliénables qu'3près l'approbation et l'apure-
ment des comptes du gérant. 

La société Dehaynin père et fils est consti-
tuée ponr toute la durée de la société, seule 
gérante responsable de l'entreprise, sauf les 
cas prévus de démission ou de décès. 

Et de suite la société Dehaynin père et (Ils 
a désigné M. Gabriel Dehaynin, l'un des mem-
bres de ladite société, qu'elle a délégué à cet 
effet, pour remplir et exercer tous les droits 
attachés à la gérance. 

M. Gabriel Dehaynin peut, du consente-
ment de son père et de son frère, transmettre 
à M. Euryale Dehaynin les droits résultant 
pour lui de la délégation de gérance dont il 
vient d'être parlé. 

En cas de décès ou retraite de MM. Ca-
tiriel et Euryale Dehaynin, les fonctions de 
la gérance seront, bien entendu, remplies par 
M, Dfthaynin père. 

Dans le cas île démission ou de retraite 
de tous les membres de la société Dehaynin 
père et fils, lesdils membres ou ceux qui 
existeront alors resteront toujours associés 
en nom collectif. 

Le décès des membres de la société De-
haynin rendra leurs héritiers simples com-
manditaires pour le nombre d'actions que 
ces héritiers recueilleront. 

Les bénéfices nets de l'entreprise sont em-
ployés au paiement désintérêts jusqu'A con-
currence de 5 pour 100 par an sur le capi-
tal nominal des huit mille hufj cents actions 

Sur le surplus, il est prélevé, lorsqu'il y a 
lieu, 15 pour loo destinés à compléter le 
fonds de réserve, s'il a cessé d'être complet. 

Et le restant des bénéfices esl réparti, A 
litre de dividende, aux actionnaires dans la 
proportion de leurs droils. 

Il est bien entendu qu'il n'est payé aucun 
intérêt que sur les bénéfices. 

Toutefois, et pendant les cinq premières 
années de la société, cet intérêt de 5 pour 100 
p'&ran est garanti solidairement par tous les 
associés fondateurs autres que M. et Mme 
Annebicque, M. Cochez el M. Puissant, à 
moins cependant que deux inventaires an-
nuels successifs n'établissent un produit au 
moins égal au chiffre de 5 pour 100, auquel 
cas la garantie des fondateurs cesse aussitôt 
le dressé du second inventaire, et même 
avant l'expiration du délai de cinq ans. 

Pour assurer l'effet de cette garantie, les 
associés qui l'ont souscrite oui laissé A la sou-
che quatre cents actions représentant un ca-
pital de 200,000 (r. 

Les numéros de ces actions el le nombre à 
en laisser par chacun des associés n'ont pas 
été déterminés; mais il a été stipulé que celle 
détermination aurait lieu dans le plus breî 
délai et par une délibération spéciale. 

Le paiement des intérêts ct dividendes se 
fait chaque année et en même temps, le 15 
septembre, au siège de la société. 

Tous intérêts et dividendes non réclamés 
dans les cinq ans de leur exigibilité sont 

Pour rendre publics les statuts de la socié-
té, tout pouvoir a été donné au porteur d'un 
extrait. 

Pour extrait • GAMBIER . (5036) 

Suivant acle passé devant M» Debière, no-
taire A Paris, le 11 octobre 1845, M. Jobn-
Johnson WICK1IAM, handagisle-herniaire, de-
meurant à Paris, rue Sl-IIonoré, 257 ; et Mme 
Chrisliàna HAUT, rentière, veuve de M. Har-
ry HAUT, demeurant A Sommer-Cottage-
lîrlxton-Hill, dans le comté de Surrey, royau-
me d'Angleterre ; ont formé entre eux pour 
quatre ou six années, A partir du 1 1 octobre 
1845, une société en nom collectif sous la 
raison sociale WICK1IAM el HAUT, dont le 
siège sera établi rue St-llonoré, 257, pour la 
fabrication et la vente de bandages herniaires, 
L'apport de chaque associé consiste en sa moi-
tié dans les outils, etfets mobiliers, marcbanH 

dises, espèces, créances, et l'achalandage du 
fonds de bandagiste ; M. Wickham gérera et 
administrera seul ladite société, et aura aussi 
seul la signature sociale. Ladite société sera 
dissoute, soit par le décès de Mme lîart, soil 
par l'expiration du terme fixé pour sa durée 

Pour extrait. (5043) 

Suivant jugement arbitral, entre M. Etienne-
llenrv 1UMBOUD, et M. l'élrus GON1X, dépo-
sé au Tribunal de commerce du département 
delà Seine, le 6 octobre 1845, rendu exécu-
toire le même jour par ordonnance de M. le 
président dudil Tribunal, le tout enregistré 
le 18 octobre 1845 ; 

U appert que la société qui existait entre 
MM. Conin et Ramhoud, rue Chariot, 8, pour 
le commerce d'horlogerie, bijouterie el arti-
cles de Paris, est dissoute A partir du 6 octo-
bre; et que M. REGNIER, professeurde tenue 
de livres, a été nommé liquidateur, et en cet-
te qualité a été investi de tous les pouvoirs 
nécessaires 

Pour extrait : RAMBOV ». (6011) 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 9 octobre 1845, et au château de Main-
ville le u du même mois, dément enregistre 
A Paris le 16 dudit mois, par Lefebvre, qui a 
reçu 5 francs 50 cent.; il appert, que M. Fran 
çois-Laurcnl VACHETTE, carrossier, demeu-
rant à Paris, rue Montholon, 28, d'une part 
e' M. Jeau-Joseph-Clément GALLOT, proprié-
taire, demeurant au château de Mainville, 
près Vic-sur-Aisne, d'autre part; ont déclare 
dissoudre A partir dudit jour 11 octobre, la 
société en nom collectif qui existait entre eux 
sous la raison sociale VACHETTE et GALLOT, 
pour la fabrication, A façons, et la réparation 
des voitures, selles et harnais, suivant acte 
sous seings privés en date du 23 juillet 1 840 
enregistré el publié ; et que M. Vachette a 
été nommé liquidateur. 

Pourextrait: VACHETTE . (5045) 

Suivant acle sous seings privés fait double 
A Paris, le 20oclobre 1845, enregistré le mê-
me jour, M. Charles-Eugène-Emile T11U1L-
LIER, fondeur de fer, demeurant A Paris, rue 
Corbeau, 16 bis ; et M. Èdme-Frariçois PÊRA-
DON, demeurant à Paris, boulevard du Tem-
ple, 42 ; ont dissous la société formée entre 
eux, par acte sous seings privés en date du 
14 septembre 1845, enregistré et publie con-

formément à la loi. (5041) 

Trilinnal ««, cotssasseirce. 

prescrits et acquis A la société. 
Le décès ou la retraite de tous les membres 

de la société Dehaynin père et lils, ou de 
tout autre gérant, n'entraînera pas la dissiA 
lution de la société. 

Comme associés en nom collectif, MM. Du-
quesne, Wautelet et Léonard Desse doivent 
conserver chacun 50 actions nominatives af-
fectées spécialement A leur responsabilité. 

Ces actions, qui sont inaliénables, ne peu-
vent être détachées du registre A souches. 

Dans le cas de décès d'un associé en nom 
collectif, ou en cas d'incapacité légale, la so-
ciété n'esl pas dissoute ct continue avec ses 
héritiers et ayans-cause, qui deviennent alors 
simples associés commanditaires. 

Pour l'aire partie de l'assemblée générale 
des actionnaires, il faut être possesseur OU 
porteur d'au moins dix actions déposées au 
siège do la société cinq jours avant la réu-
nion. 

Il y a une assemblée générale au siège de 
la société, à Paris, le i" septembre de chaque 

année, et pour la première fois, lo i" sep-
tembre 1846. 

Si ce jour esl férié, la réunion a lieu le leu-
domain. 

. do char-
octobre A 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iiu'itcs h se. rendre, au Tribunal de 

commerr.e de. Paris, salle, des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LACHOCILLE, marchand de vins 
A Passy, le 25 octobre A 3 heures (N» 5533 du 

gr.); 
Du sieur BODELET, menuisier A La Cha-

polle-si-Denis, le 25 octobre A 3 heures 
(N" 5534 du gr.); 

Du sieur COURTIGNON, entrep 
pente, faub. Sl-Denis, 189, le 25 
10 heures i|2 (N" 5535 du gr.); 

Du sieur GENTIL, pl.Uricr-aiibergisle aux 
B.Hignolles, le 25 octobre à 3 heures (N" 
5537 dugr.); 

Pour assister h l assemblée dans laqutlle 

M. le jupe-commissaire doit Us consultfr, 

tant sur la composition de Vètat des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
ours titres A MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONTFORT, nid de modes, rue 
des Deux-Portcs-St-Sauveiir. 34, le 25 octo-
bre A 10 heures i|2 (N° 5351 du gr.); 

nu sieur MERE!., linger, rue Sl-Marlin, 171, 
le 25 octobre à 10 heures i]2 (N" 5384 du 

gr-): ; 

Du sieur JARDIN, fab. de bronzes, rue de 
Tborigny, 12, le 25 octobre à 10 heures 1)2 
(N» 5436 du gr.); 

Du sieur QUILLET, anc. md de vins, rue 
Sl-Nicolas-d'Antin, 8, le 25 octobre A 1 heure 
1)2 (N" 5466 du gr.); 

Du sieur F1X et C, mds de colons filés, 
rue Bergère, 7, le 25 octobre A 1 heure i|2 
N" 5423 du gr.); 

De la dame veuve POPUSKY, mde de vins, 
boulevard Beaumarchais, 63, le 25 octobre à 
10 heures 1|2 (N» 5383 du gr.); 

Potr assister h Vassemblée dans laquelle. 

M. le jufie-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de fêtât des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il esl nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilication el affirmation 
de leurs créances, remeltent préalablement 
leurs litres A .MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RÉBAIN, revendeur de meubles 
rue Galande, 54, le 25 octobre à 1 heure i|2 
N" 5227 du gr.J; 

Du sieur LOUENT, tailleur, rue Villcdot, 3. 
e 25 octobre A 1 heure i|2 (N» 4947 du 
gr.); 

De la dame BOURDONNE, parfumeuse, rue 
de la Verrerie, 95, le 25 octobre A 3 heures 
N" 4795 du gr.); 

Des sieurs SANNIER et LEVY, mds de nou-
veautés, A Joinville-le-Pont, le 25 octobre A 
1 heure 1|2 (N° 54 (i6 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. * 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes h ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur LEGROS fils, md de chevaux, rue 
Richelieu, 23, entre les mains de M. Mon 
ciny, rue Eeydeau, 26, syndic de la faillite 
;N»*5231 du'gr.); 

Du sieur HAGEN, tailleur, rue de la Micho 
dière, 18, entre les mains de M, Monciny, 
rue Eeydeau, 26, syndic de la faillite (N» 5171 
dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du a8 mai i838, être procédé à lavértfi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur SEI1IER, md de vins, allée 
d'Antin, 1, sont invités A se rendre, le 25 oc-
tobre A 10 heures i|2 précises, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément A l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le Clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, el donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N" 3939 du 
gr-)-

Le 10 octobre : Jugement qui prononce s™, 
ration de biens entre Aimée IlOURDEiit îy, 

et Eugène-Antoine-Erançois BAIClIfîr.E 
avocat, passage Saulnier, id, J, Chevalier 
avoué. 

Le 9 octobre : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Louise-Tliérese CHAtt-
TIER et Victor-Esprit FAUltE, tailleur, rue 
de Rivoli, 38, Péronne avoué. 

ISécèa et Inheuttatloiig. 

Du 17 octobre. 

M. Vernel, 62 ans, passage Vivienne. 62.-
M Laviolle, 68 ans, rueSt-Denis, 252.—Mme 
Guibert, 22 ans, rue du Puits, 3. — M. (;on-
lier, 44 ans, rue Ménilmontant, 4. — Mme 
Debreil, 47 ans, rue Bourg-l'Abbé, 22 - ». 
Jufroit, 62 ans, rue Stc-Croix-de-la-llreion-
nerie, 32. — Mme Diolot, 29 ans, rue du Dra-
gon, 18 — Mme Leloup, 69 ans, rue Cassette, 
17. — M. Agier, 57 ans, rue St-Jean-dc-Bea\i-
vais, 4. 

Du 18 octobre. 

M. Asseyent, 72 ans, rue Basse-du-Rem-

part, 46. — Mme Cruel, 86 ans, rue mm-
Sl-Auguslin, 9. — M. Delmal, 49 ans, rueSt-
Honoré, 64. — Mlle Paquis, 20 ans, rue des 
Magasins, 3. — Mme Cbalicih, 48 ans, rue 
Mandar, 9. — M. Gautier, 49 ans, rue St-fle-
nis, 129. — M. Borniche, 50 ans, rue Sam-
longe, 38. — Mme veuve Sénéchal, Si ans, 
rue St-Bon, 6. — Mme Missotin, 54 ans, Taub. 
Sl-Antoiue, 58. — M. Malifait. 22 ans, rue de 
la Perle, 9 — Mme veuve Piromain, 8i .™s, 
rue St-Dominique, 120. - Mme veuve llen-

rion, 81 ans. rue du Cherche-Midi, 4. - Mme 
Thomassin, 72 ans, rue du Bac, 74. - M La-

croix, 75 ans, rue de Seine, 23. _- Mm» 
Boulan, 30 ans, rue Garancière, - - • 
Muet, 71 ans, rue du Four, 49. - M- «mû-

rier, 55 ans, rue d'Enfer, 67. 

BOURSE DU 20 OCTOBRE. 
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ASSEMBLÉES DU MARDI 21 OCTOIllIli. 

NEUF HEURES i |2 : Leriche, libraire, verif. — 
Busquel, lab. de papiers peints, clôt. 

Mini : Glousselle frères, entrep. de maçon-
nerie, id. — Pialoux, md de vins, conc. 

USE HEURE .- liussoiinais, bijoutier, vérif. — 
Vandokkum, tailleur, id. — Deblin, coslu 
mier, clot. — Veuve Ducrol, parfumeuse, 
id. — Auberl, ex-nourrisseur, id. — Ber-
trand, lab. de billards, id. — Haine Rouget 
tenant chambres garnies, id. 

DEUX HEURES : Lliérilier, potier de lerre, id. 
— Jagol (Paul et Léon), md de literies, id. 
— Soumis, ancien agent d'affaires, id. -
Veuve Gras, marchande de denrées colo 
niales, id. — Dadole, anc. carrier, synd. 

Séparations de Corps 

et de Hlene. 

E iregistré à Paris, le 
F. 

Reçu mi fran* 4ix ««atimeu 

Le 17 octobre: Demande en séparation de 
biens par Louise-Adélaïde PLISSOX contre 
Bernard GUERAR», anc. négociant, rue 
des Fossés-du-Temple, 11. 40, J. Gamare 
avoué. 

Le s octobre : Jugement qui prononce sépa 
ration de biens entre Louise-Ernesline. TI 
BERGE contre ÊlUnbeth-Dominlque-Char 
les-François DE LEYRITZ. anc. notaire au 
Fort-Royal (Martinique), demeurant à l'a-
ris, rue de Trévise, 7, Fouret avoué. 
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octobre 1843. IMPRIMERIE DE A. GUYOï, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NWUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légatisetion de la signature A. Gow'« . 
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